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ADAPTATION AU DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE 
DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit de l'Union européenne dans le domaine du développe-
ment durable  

Texte adopté par la commission – no 913  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENVIRONNEMENT, À 
LA SANTÉ ET AU TRAVAIL 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives  
à la prévention des risques 

Section 1  
Dispositions transposant la directive 2012/18/UE  du 

parlement européen et du conseil, du 4 juillet 2012, 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents 

majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiant 
puis abrogeant  la directive 96/82/ce du conseil 

Article 1er 

À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 512–1 
du code de l’environnement, après les mots : « captages 
d’eau, » sont insérés les mots : « zones fréquentées par le 
public, zones de loisir, zones présentant un intérêt naturel 
particulier ou ayant un caractère particulièrement sensible ». 

Article 2 

1 L’article L. 513–1 du même code est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Le premier alinéa s’applique également lorsque 
l’origine du changement de classement de l’installation 
est un changement de classification de dangerosité d’une 
substance, d’un mélange ou d’un produit utilisés ou 
stockés dans l’installation. Le délai d’un an est, dans ce 
cas, calculé à partir de la date d’entrée en vigueur de ce 
changement de classification. » ; 

4 2° Au début du second alinéa, les mots : « Les rensei-
gnements » sont remplacés par les mots : « Les modalités 
de changement de classification des substances, mélanges 
ou produits notamment celles tenant à la date d’entrée en 
vigueur de ce changement, les renseignements ». 

Article 3 

1 La section 3 du chapitre V du titre Ier du livre V du 
même code est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 515–8 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 515–8. – I. – Des servitudes d’utilité 
publique peuvent être instituées concernant l’utilisation 
du sol ainsi que l’exécution de travaux soumis au permis 
de construire. Elles peuvent comporter, en tant que de 
besoin : 

4 « 1° La limitation ou l’interdiction de certains usages 
susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l’article L. 511–1, du droit d’implanter des constructions 
ou des ouvrages, ou d’aménager les terrains ; 

5 « 2° La subordination des autorisations de construire 
au respect de prescriptions techniques tendant à limiter 
l’exposition des occupants des bâtiments aux phéno-
mènes dangereux ; 

6 « 3° La limitation des effectifs employés dans les 
installations industrielles et commerciales. 

7 « II. – Les servitudes d’utilité publique ne peuvent 
contraindre à la démolition ou à l’abandon de construc-
tions existantes édifiées en conformité avec les disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l’institution desdites servitudes. » ; 

8 2° L’article L. 515–9 est ainsi modifié : 

9 a) Au premier alinéa, les mots : « à l’initiative » sont 
remplacés par les mots : « sur l’initiative » ; 

10 b) Les deux dernières phrases du troisième alinéa sont 
supprimées ; 

11 3° À l’article L. 515–10, les mots : « plan d’occupation 
des sols » sont remplacés par les mots : « plan local 
d’urbanisme. » 
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Amendement no 91  présenté par M. Baupin, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. François-Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter l’alinéa 7 par les mots et la phrase suivante : 
« que selon des modalités fixées par décret. La charge de 

l’indemnisation repose sur l’industriel responsable du site. ». 

Après l'article 3 

Amendement no 86  présenté par Mme Maréchal-Le Pen. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Le deuxième alinéa de l’article L. 515-11 du code de l’envi-

ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle 
ne peut être inférieure à la perte de la valeur vénale des droits 
réels. ». 

Amendement no 80 rectifié  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Le II de l’article L. 515-16 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 
1° À la première phrase, les mots : « les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale 
compétents peuvent instaurer, un droit de délaissement des 
bâtiments ou parties de bâtiments existant à la date d’appro-
bation du plan qui s’exerce » sont remplacés par les mots : 
« les propriétaires des biens concernés peuvent mettre en 
demeure la commune ou l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière d’urbanisme de 
procéder à l’acquisition de leur bien, pendant une durée de 
6 ans à compter de la date de signature de la convention 
prévue à l’article L. 515-19 ou de la mise en place de la 
répartition par défaut des contributions mentionnées à ce 
même article, ».  

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Pour les plans approuvés avant le 30 juin 2013, la durée 

durant laquelle les propriétaires des biens peuvent mettre en 
demeure est étendue au 30 juin 2020. ». 

Amendement no 81 deuxième rectification  présenté par le 
Gouvernement. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
Le I de l’article L. 515-19 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 
1° La première phrase du premier alinéa est complétée par 

les mots : « ainsi que des dépenses liées à la limitation de 
l’accès et à la démolition éventuelle des biens exposés afin 
d’en empêcher toute occupation future ». 

2° Au deuxième alinéa, après la référence : « L. 515-16-1 », 
sont insérés les mots : « additionné au montant des dépenses 
liées à la limitation de l’accès et à la démolition éventuelle des 
biens exposés afin d’en empêcher toute occupation future ». 

3° Au sixième alinéa, après la référence : « L. 515-16-1 », 
sont insérés les mots : « additionné au montant des dépenses 
liées à la limitation de l’accès et à la démolition éventuelle des 
biens exposés afin d’en empêcher toute occupation future ». 

Amendement no 23 rectifié  présenté par M. Blein, 
M. Plisson, M. Bardy, Mme Battistel, M. Bies, Mme Bouillé, 
M. Burroni, M. Capet, Mme Delaunay, Mme Laurence 
Dumont, Mme Errante, M. Habib, M. Léautey, Mme Troallic 
et M. Issindou. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant : 
I. – Au b du 1 de l’article 200 quater A du code général des 

impôts, après le mot : « réalisation » sont insérés les mots : 
« de diagnostics préalables aux travaux et ». 

II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes 
venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Article 3 bis (nouveau) 

1 Le premier alinéa du III de l’article L. 515-16 du code 
de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Les mots : « par les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale compétents et à 
leur profit » sont remplacés par les mots : « au profit des 
communes ou des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière d’urbanisme » ; 

3 2° À la fin, les mots : « lorsque les moyens de sauve-
garde et de protection des populations qu’il faudrait 
mettre en œuvre s’avèrent impossibles ou plus coûteux 
que l’expropriation » sont supprimés ; 

4 3° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :  

5 « L’enquête publique mentionnée à l’article L. 515-22 
du présent code vaut toutefois également enquête 
publique au titre de l’article L. 11-1 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique. La déclaration 
d’utilité publique est prononcée par le représentant de 
l’État dans le département à l’issue de l’approbation du 
plan de prévention des risques technologiques. » 

Article 3 ter (nouveau) 

1 Le second alinéa du IV de l’article L. 515–16 du code 
de l’environnement est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

2 « Lorsque des travaux de protection sont prescrits en 
application du premier alinéa du présent IV, ils ne 
peuvent porter que sur des aménagements dont le coût 
n’excède pas des limites fixées par le décret en Conseil 
d’État prévu à l’article L. 515-25, ni en tout état de 
cause : 

3 « – 20 000 €, lorsque le bien concerné est la propriété 
d’une personne physique ; 

4 « – 5 % du chiffre d’affaires de la personne morale 
l’année de l’approbation du plan, lorsque le bien est la 
propriété d’une personne morale de droit public ; 

5 « – 1 % du budget de la personne morale l’année de 
l’approbation du plan, lorsque le bien est la propriété 
d’une personne morale de droit public. 
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6 « Pour les plans approuvés avant le 30 juin 2013, les 
dispositions des règlements prises en application du 
présent IV sont à comprendre comme plafonnées par 
les montants indiqués ci-dessus. » 

Amendement no 124  présenté par M. Plisson, rapporteur au 
nom de la commission du développement durable et de l'amé-
nagement du territoire. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« public » 
le mot : 
« privé ». 

Article 3 quater (nouveau) 

1 I. – Après le I de l’article L. 515–19 du code de 
l’environnement, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

2 « I bis. – Les exploitants des installations à l’origine 
du risque et les collectivités territoriales ou leurs groupe-
ments, dès lors qu’ils perçoivent tout ou partie de la 
contribution économique territoriale dans le périmètre 
couvert par le plan, participent au financement des 
travaux prescrits aux personnes physiques propriétaires 
d’habitation au titre du IV de l’article L. 515–16, sous 
réserve que ces dépenses de travaux soient payées dans un 
délai de cinq ans à compter de l’approbation du plan de 
prévention des risques technologiques prévu à l’article 
L. 515-15. 

3 « Cette participation minimale, répartie en deux parts 
égales entre les exploitants des installations à l’origine du 
risque, d’une part, et les collectivités territoriales ou leurs 
groupements, d’autre part, finance 50 % du coût des 
travaux prescrits. Si le coût des travaux excède 20 000 €, 
la participation minimale est fixée à 10 000 €. 

4 « En l’absence d’accord des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements sur leur contribution respective 
à cette participation, la contribution leur incombant est 
répartie au prorata de la part de contribution écono-
mique territoriale qu’ils perçoivent des exploitants des 
installations à l’origine du risque au titre de l’année 
d’approbation du plan. 

5 « Lorsque plusieurs exploitants figurent dans le 
périmètre couvert par le plan et en l’absence d’accord 
sur leur contribution respective à cette participation, le 
préfet fixe par arrêté la répartition de la contribution leur 
incombant. 

6 « Ces différentes contributions sont versées aux 
propriétaires des habitations au plus tard deux mois 
après présentation des factures correspondant au 
montant des travaux prescrits. » 

7 II. – L’article 200 quater A du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

8 1° Le b du 1 est complété par les mots : « , sans qu’en 
soit déduit le montant des participations versées, le cas 
échéant, en application du I bis de l’article L. 515–19 du 
même code » ; 

9 2° La seconde phrase du 8 est complétée par les mots : 
« ou lorsque les sommes remboursées ont été versées en 
application du I bis de l’article L. 515–19 du code de 
l’environnement ». 

10 III. – Les charges qui pourraient résulter pour les 
collectivités territoriales de l’application de la présente 
loi sont compensées à due concurrence par le relèvement 
de la dotation globale de fonctionnement et corrélative-
ment, pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits sur les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Amendement no 22  présenté par M. Blein, M. Plisson, 
M. Bardy, Mme Battistel, M. Bies, Mme Bouillé, 
M. Burroni, M. Capet, Mme Delaunay, Mme Laurence 
Dumont, Mme Errante, M. Habib, M. Léautey, Mme Troallic 
et M. Issindou. 

I. – À l’alinéa 2, après la deuxième occurrence du mot : 
« des », 
insérer les mots : 
« diagnostics préalables aux travaux et des ». 
II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes 

venant en déduction de l’impôt dû. 
III. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Article 4 

1 Le chapitre V du titre Ier du livre V du code de 
l’environnement est complété par une section 9 ainsi 
rédigée :  

2 « Section 9  

3 « Installations classées pour la protection de l’environnement 
susceptibles de créer des accidents majeurs impliquant des 

substances dangereuses  

4 « Sous–section 1  

5 « Dispositions communes 

6 « Art. L. 515–32. – I A (nouveau). – La présente 
section s’applique aux installations, dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d’État, dans lesquelles des 
substances dangereuses sont présentes dans des quantités 
telles qu’elles peuvent être à l’origine d’accidents majeurs. 

7 « I. – L’exploitant procède au recensement régulier 
des substances, préparations ou mélanges dangereux 
susceptibles d’être présents dans ses installations et le 
tient à jour. 

8 « II. – L’information du préfet prévue à l’article 
L. 513–1 comporte également les informations relatives 
au recensement des substances, préparations ou mélanges 
dangereux susceptibles d’être présents sur le site. 

9 « Art. L. 515–33. – L’exploitant élabore un 
document écrit définissant sa politique de prévention 
des accidents majeurs. 
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10 « Cette politique est conçue pour assurer un niveau 
élevé de protection de la santé publique et de l’environ-
nement et est proportionnée aux risques d’accidents 
majeurs. Elle inclut les objectifs globaux et les principes 
d’action de l’exploitant, le rôle et l’organisation des 
responsables au sein de la direction, ainsi que l’engage-
ment d’améliorer en permanence la maîtrise des dangers 
liés aux accidents majeurs. 

11 « Cette politique est mise à jour et réexaminée pério-
diquement. 

12 « Art. L. 515–34. – Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 124–7, l’autorité administrative compétente 
met à la disposition du public, par voie électronique, 
les informations relatives aux accidents majeurs suscepti-
bles de se produire et aux moyens mis en œuvre pour en 
assurer la prévention et la réduction des conséquences. 
Elle précise également le lieu où toute autre information 
pertinente peut être obtenue. 

13 « Art. L. 515–35. – Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 124–4, le préfet peut rejeter une demande de 
communication ou ne pas divulguer une information 
relative à une installation soumise à la présente section 
dans le cas où sa consultation ou sa communication 
porterait atteinte à la confidentialité des informations 
industrielles et commerciales ou à des droits de propriété 
intellectuelle.  

14 « Sous–section 2  

15 « Dispositions spécifiques aux installations 
présentant des dangers particulièrement importants 

pour la sécurité et la santé des populations voisines et 
pour l’environnement 

16 « Art. L. 515–36. – Sans préjudice des dispositions de 
la sous–section 1, la présente sous–section s’applique aux 
installations, dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’État, dans lesquelles des substances, préparations ou 
mélanges dangereux sont présents dans des quantités 
telles qu’elles engendrent des dangers particulièrement 
importants pour la sécurité et la santé des populations 
voisines et pour l’environnement. 

17 « Art. L. 515–37. – I. – Lorsqu’une demande d’auto-
risation concerne une installation classée à implanter sur 
un site nouveau, les servitudes d’utilité publique prévues 
à l’article L. 515–8 peuvent être instituées. 

18 « Le premier alinéa du présent article est également 
applicable à raison des risques supplémentaires créés par 
une installation nouvelle sur un site existant ou par la 
modification mentionnée au second alinéa de l’article 
L. 512–15. 

19 « II. – Ces servitudes tiennent compte de la proba-
bilité et de l’intensité des aléas technologiques et peuvent, 
dans un même périmètre, s’appliquer de façon modulée 
suivant les zones concernées. 

20 « III. – En cas d’institution ou de modification des 
servitudes d’utilité publique mentionnées à l’article 
L. 515-8, la durée de l’enquête publique est portée à 
six semaines. Durant cette période, une réunion 
publique est organisée par le commissaire enquêteur. 

21 « IV. – Les servitudes et leur périmètre sont arrêtés 
par l’autorité compétente pour la délivrance de l’autori-
sation de l’installation classée. 

22 « Art. L. 515–38. – Les personnes susceptibles d’être 
touchées par un accident majeur identifié dans l’étude de 
dangers mentionnée à l’article L. 512–1 reçoivent réguliè-
rement, sans qu’elles aient à le demander, des informa-
tions sur les mesures de sécurité et la conduite à tenir en 
cas d’accident majeur. Ces actions d’information sont 
menées aux frais des exploitants. 

23 « Art. L. 515–39. – L’étude de dangers mentionnée à 
l’article L. 512–1 est réexaminée périodiquement et mise 
à jour. 

24 « Art. L. 515–40. – L’exploitant met en place un 
système de gestion de la sécurité. 

25 « Ce système de gestion de la sécurité est proportionné 
aux dangers liés aux accidents majeurs et à la complexité 
de l’organisation ou des activités de l’établissement. 

26 « L’exploitant tient à jour ce système. 

27 « Art. L. 515–41. – L’exploitant élabore un plan 
d’opération interne en vue de : 

28 « 1° Contenir et maîtriser les incidents de façon à en 
minimiser les effets et à limiter les dommages causés à la 
santé publique, à l’environnement et aux biens ; 

29 « 2° Mettre en œuvre les mesures nécessaires pour 
protéger la santé publique et l’environnement contre les 
effets d’accidents majeurs. 

30 « Le projet de plan est soumis à la consultation du 
personnel travaillant dans l’établissement au sens du code 
du travail, y compris le personnel sous–traitant, dans le 
cadre du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail élargi prévu à l’article L. 4523–11 du code du 
travail. 

31 « L’exploitant tient à jour ce plan. 

32 « Art. L. 515–42. – Un décret en Conseil d’État 
définit les modalités d’application de la présente 
section. » 

Amendement no 92  présenté par M. Baupin, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. François-Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer l’alinéa 13. 

Amendement no 83  présenté par Mme Maréchal-Le Pen. 
Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :  
« L’exploitant communique le plan d’opération interne aux 

associations de riverains et aux associations ayant pour objet 
la protection de l’environnement ou de la santé publique qui 
en font la demande. ». 

Amendement no 85  présenté par Mme Maréchal-Le Pen. 
Après l’alinéa 31, insérer les deux alinéas suivants : 

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 15 MAI 2013 



« Le plan est actualisé à chaque modification substantielle 
dans la configuration ou l’organisation du site, et au plus tard 
tous les deux ans. 

« L’absence d’élaboration du plan d’opération interne est 
sanctionnée par une amende de 150 000 euros. L’absence 
d’actualisation du plan est sanctionnée par une amende de 
50 000 euros. ». 

Article 5 

1 I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Au dernier alinéa de l’article L. 125–2, aux deux 
premiers alinéas de l’article L. 515–15, au premier alinéa 
de l’article L. 515–26, la référence : « au IV de l’article 
L. 515–8 » est remplacée par la référence : « à l’article 
L. 515–36 » ; 

3 2° À l’article L. 515–21, la référence : « L. 515–8 » est 
remplacée par la référence : « L. 515–37 ». 

4 II. – Au premier alinéa de l’article L. 225–102–2 du 
code de commerce, la référence : « au IV de l’article 
L. 515–8 » est remplacée par la référence : « à l’article 
L. 515–36 ». 

5 III. – Au deuxième alinéa de l’article 1383 G bis du 
code général des impôts, la référence : « au IV de l’article 
L. 515–8 » est remplacée par la référence : « à l’article 
L. 515–36 ». 

6 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 524–2–2 du 
code rural et de la pêche maritime, la référence : « au IV 
de l’article L. 515–8 » est remplacée par la référence : « à 
l’article L. 515–36 ». 

7 V. – Au 8° de l’article L. 2411–1, au premier alinéa 
de l’article L. 2411–14, au 8° de l’article L. 2412–1, au 
premier alinéa de l’article L. 2412–8, au 8° des articles 
L. 2413–1 et L. 2414–1, au 4° de l’article L. 2421–4, au 
premier alinéa de l’article L. 4142–3, au 2° de l’article 
L. 4143–1, à l’article L. 4521–1 et au deuxième alinéa de 
l’article L. 4524–1 du code du travail, la référence : 
« au IV de l’article L. 515–8 » est remplacée par la 
référence : « à l’article L. 515–36 ». 

8 VI. – Au deuxième alinéa de l’article L. 264–1 du 
code minier (nouveau), les références : « et aux articles 
L. 515–10 et L. 515–11 » sont remplacées par les 
références : « , aux articles L. 515–10 et L. 515–11 et 
au III de l’article L. 515–37 ».  

Section 2  

Dispositions relatives aux mesures nationales pour l’application 
du règlement (ue) no 528/2012 du parlement européen et du 

conseil, du 22 mai 2012, concernant la mise à disposition sur le 
marché et l’utilisation des produits biocides 

Article 6 

1 Le chapitre II du titre II du livre V du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 522–1 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 522–1. – I. – Les conditions dans lesquelles 
la mise à disposition sur le marché et l’utilisation des 
produits biocides et des articles traités par ces produits et 
leur expérimentation sont autorisées, ainsi que les condi-
tions dans lesquelles sont approuvées les substances 
actives contenues dans ces produits, sont définies par le 
règlement (UE) no 528/2012 du Parlement européen et 
du Conseil, du 22 mai 2012, concernant la mise à 
disposition sur le marché et l’utilisation des produits 
biocides et par le présent chapitre. 

4 « II. – Si les intérêts de la défense nationale l’exigent, 
l’autorité administrative peut accorder des exemptions au 
règlement (UE) no 528/2012 précité dans des cas spéci-
fiques pour certains produits biocides, tels quels ou 
contenus dans un article traité. 

5 1° bis Les sections 1 à 3 sont ainsi rédigées :  

6 « Section 1  

7 « Dispositions générales 

8 « Art. L. 522–2. – I. – Le responsable de la mise à 
disposition sur le marché d’un produit biocide déclare ce 
produit au ministre chargé de l’environnement préala-
blement à la première mise à disposition sur le marché. 

9 « II. – Nonobstant les dispositions prévues à l’article 
L. 1342–1 du code de la santé publique, le responsable de 
la mise à disposition sur le marché d’un produit biocide 
fournit les informations nécessaires sur ce produit, 
notamment sa composition, aux organismes mentionnés 
à l’article L. 1341–1 du même code en vue de permettre 
de prévenir les effets sur la santé ou de répondre à toute 
demande d’ordre médical destinée au traitement des 
affections induites par ce produit ou émanant des 
services d’urgence relevant de l’autorité administrative. 

10 « III. – Le responsable de la mise à disposition sur le 
marché d’une substance ou d’un produit biocide déclare 
à l’autorité administrative les informations dont il a 
connaissance ou peut raisonnablement avoir connais-
sance et qui peuvent avoir des conséquences sur le 
maintien de cette substance ou de ce produit sur le 
marché. 

11 « Art. L. 522–3. – Le responsable de la mise à dispo-
sition sur le marché d’un produit biocide tel que défini à 
l’article 3 du règlement (UE) no 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 22 mai 2012, précité déclare 
chaque année les quantités de ce produit mises sur le 
marché l’année précédente. 

12 « Art. L. 522–4. – Les conditions d’exercice de l’acti-
vité de vente et de l’activité d’application à titre profes-
sionnel de produits biocides et d’articles traités, d’une 
part, et les conditions d’utilisation de certaines catégories 
de produits biocides, d’autre part, peuvent être réglemen-
tées en vue d’assurer l’efficacité de ces produits et de 
prévenir les risques pour l’homme et l’environnement 
susceptibles de résulter de ces activités. 

13 « Art. L. 522–5. – Les dépenses résultant de la conser-
vation, de l’examen, de l’exploitation et de l’expertise des 
informations fournies dans le cadre de l’une des procé-
dures prévues par le règlement (UE) no 528/2012 du 
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Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, 
précité ou par le présent chapitre peuvent, dans des 
conditions fixées par voie réglementaire, être mises à la 
charge des producteurs, des importateurs ou des respon-
sables de la mise sur le marché.  

14 « Section 2  

15 « Dispositions nationales applicables en période transitoire 

16 « Art. L. 522–6. – La présente section s’applique aux 
produits mis sur le marché en application de dispositions 
nationales, applicables à titre transitoire, conformément 
au paragraphe 2 de l’article 89 du règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2012, précité. 

17 « Art. L. 522–7. – L’autorité administrative peut 
limiter ou interdire, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État, la mise à disposition sur le 
marché ou l’utilisation d’un produit biocide relevant 
de la présente section s’il existe des raisons d’estimer 
que ce produit présente un risque inacceptable pour la 
santé humaine ou animale ou pour l’environnement ou 
qu’il est insuffisamment efficace. Ce décret fixe les condi-
tions de retrait du marché et d’utilisation provisoire de ce 
produit. 

18 « Art. L. 522–8. – Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 521–9, les mentions obligatoires à apposer sur 
l’étiquette des produits sont précisées par décret en 
Conseil d’État.   

19 « Section 3  

20 « Dispositions applicables sous le régime du règlement (UE)  
no 528/2012 du parlement européen et du conseil, du 22 mai 

2012, précité 

21 « Art. L. 522–9. – Les procédures applicables aux 
demandes d’autorisation de mise sur le marché, de 
restriction ou d’annulation d’autorisation, d’autorisation 
de commerce parallèle des produits biocides, d’approba-
tion, de modification et de renouvellement des 
substances actives prévues par le règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2012, précité et par les règlements pris pour 
son application, ainsi qu’aux demandes de dérogation 
prévues aux articles 55 et 56 du même règlement, sont 
précisées par décret en Conseil d’État. 

22 « Art. L. 522–10. – Pour les produits biocides déjà 
autorisés dans un État membre, l’autorité administrative 
peut, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, dans le cadre d’une reconnaissance mutuelle ou 
d’une autorisation de commerce parallèle, demander des 
modifications de l’étiquetage et refuser ou restreindre 
l’autorisation de ces produits, dans un objectif de protec-
tion de la santé humaine ou animale ou de l’environne-
ment ou pour limiter la mise sur le marché de produits 
insuffisamment efficaces. 

23 « Art. L. 522–11. – La durée du délai de grâce prévu à 
l’article 52 du règlement (UE) no 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 22 mai 2012, précité, et les 
conditions dans lesquelles il est mis en œuvre sont préci-
sées par décret en Conseil d’État. 

24 « Art. L. 522–12. – Dans les hypothèses prévues au 
paragraphe 2 de l’article 27 ou à l’article 88 du règle-
ment (UE) no 528/2012 du Parlement européen et du 
Conseil, du 22 mai 2012, précité, l’autorité administra-
tive peut limiter ou interdire provisoirement, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’État, la mise à 
disposition sur le marché ou l’utilisation d’un produit 
biocide. » ; 

25 2° Après le premier alinéa de l’article L. 522–15, dans 
sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2012–34 du 
11 janvier 2012 portant simplification, réforme et 
harmonisation des dispositions de police administrative 
et de police judiciaire du code de l’environnement, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

26 « Pour l’application de ces dispositions, les mots : 
"mélanges, articles" sont remplacés par les mots : 
"mélanges, articles traités" tels que définis à l’article 3 
du règlement (UE) no 528/2012 du Parlement européen 
et du Conseil, du 22 mai 2012, précité et les mots : 
"mélanges, des articles" sont remplacés par les mots : 
"mélanges, articles traités" tels que définis à l’article 3 
du règlement (UE) no 528/2012. 

27 « Sans préjudice des dispositions prévues au premier 
alinéa du présent article, si à l’expiration du délai imparti 
prévu à l’article L. 521–17, l’intéressé n’a pas déféré à la 
mise en demeure, l’autorité administrative peut ordonner 
une mesure d’interdiction d’utilisation des substances, 
produits et articles. Elle peut enjoindre au responsable 
de la mise sur le marché d’assurer la récupération et 
l’élimination des substances, produits et articles mis à 
disposition sur le marché en méconnaissance du 
présent chapitre. » ; 

28 3° L’article L. 522-16 est ainsi rédigé : 

29 « Art. L. 522–16. – I. – Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait de : 

30 « 1° Mettre à disposition sur le marché une substance 
active biocide, un produit biocide ou un article traité 
interdit par le règlement (UE) no 528/2012 du Parlement 
européen et du Conseil, du 22 mai 2012, précité ou, 
dans le cas d’un produit biocide, en méconnaissance des 
articles L. 522–4, L. 522–7, L. 522–10, L. 522–11 ou 
L. 522–12 ; 

31 « 2° Mettre à disposition sur le marché une substance 
active biocide, un produit biocide ou un article traité en 
méconnaissance des conditions de mise sur le marché 
prévues par le règlement d’exécution visé au a du 
paragraphe 1 de l’article 9 du règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2012, précité ou par l’autorisation de mise sur 
le marché ou l’autorisation de commerce parallèle appli-
cable au produit ; 

32 « 3° Fournir sciemment à l’autorité administrative des 
renseignements inexacts susceptibles d’entraîner, pour la 
substance active biocide considérée, le produit biocide la 
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contenant ou l’article traité avec cette substance, des 
prescriptions moins contraignantes que celles auxquelles 
ils auraient normalement été soumis, ou de dissimuler 
des renseignements connus de l’entreprise ; 

33 « 4° Détenir en vue de la mise à disposition sur le 
marché des produits en méconnaissance des dispositions 
du paragraphe 4 de l’article 19 du règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2012, précité ou de l’article L. 522–12. 

34 « II. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait : 

35 « 1° D’utiliser un produit biocide en méconnaissance 
des conditions prévues par l’autorisation de mise sur le 
marché ou l’autorisation de commerce parallèle appli-
cable au produit en application du règlement (UE) no  

528/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 
22 mai 2012, précité ou des dispositions de l’article 
L. 522–12 ; 

36 « 2° De ne pas transmettre à l’autorité administrative 
le registre des produits biocides prévu à l’article 68 du 
règlement (UE) no 528/2012 du Parlement européen et 
du Conseil, du 22 mai 2012, précité » ; 

37 4° Est ajoutée une section 5 comprenant un article 
L. 522-17 ainsi rédigé :  

38 « Section 5  

39 « Mise en œuvre 

40 « Art. L. 522–17. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont définies par décret en Conseil 
d’État. » ; 

41 5° Les articles L. 522–18 à L. 522–19 sont abrogés.  

Section 3  

Dispositions relatives à la transposition de textes européens 
relatifs à la mise sur le marché des produits et équipements à 

risques et à leur surveillance 

Article 7 

1 Le titre V du livre V du code de l’environnement est 
complété par un chapitre VII ainsi rédigés : 

2 « CHAPITRE VII 
3 « Produits et équipements à risques  

4 « Section 1  

5 « Dispositions générales 

6 « Art. L. 557–1. – En raison des risques et inconvé-
nients qu’ils présentent pour la sécurité, la santé et la 
salubrité publiques ou la protection de la nature et de 
l’environnement, sont soumis au présent chapitre les 

produits et les équipements mentionnés aux 1° à 4° et 
répondant à des caractéristiques et conditions fixées par 
décret en Conseil d’État : 

7 « 1° Les produits explosifs ; 

8 « 2° Les appareils et les systèmes de protection destinés 
à être utilisés en atmosphères explosives ; 

9 « 3° Les appareils à pression ; 

10 « 4° Les appareils et matériels concourant à l’utilisa-
tion des gaz combustibles. 

11 « Art. L. 557–2. – Au sens du présent chapitre, on 
entend par : 

12 « 1° “Distributeur” : toute personne physique ou 
morale faisant partie de la chaîne d’approvisionnement, 
autre que le fabricant ou l’importateur, qui met à dispo-
sition un produit ou un équipement sur le marché ; 

13 « 2° “Exploitant” : le propriétaire, sauf convention 
contraire ; 

14 « 3° “Fabricant” : toute personne physique ou morale 
qui fabrique ou fait concevoir ou fabriquer un produit ou 
un équipement et qui commercialise celui–ci sous son 
nom ou sa marque ; 

15 « 4° “Importateur” : toute personne physique ou 
morale établie dans l’Union européenne qui met un 
produit ou un équipement provenant d’un pays tiers à 
l’Union européenne sur le marché ; 

16 « 5° “Mandataire” : toute personne physique ou 
morale établie dans l’Union européenne ayant reçu 
mandat écrit du fabricant pour agir en son nom aux 
fins de l’accomplissement de tâches déterminées ; 

17 « 6° “Mise à disposition sur le marché” : toute fourni-
ture d’un produit ou un équipement destiné à être 
distribué, consommé ou utilisé sur le marché dans le 
cadre d’une activité commerciale, à titre onéreux ou 
gratuit ; 

18 « 7° “Mise sur le marché” : la première mise à dispo-
sition d’un produit ou d’un équipement sur le marché ; 

19 « 8° “Opérateurs économiques” : le fabricant, le 
mandataire, l’importateur, le distributeur ou toute 
personne morale ou physique qui intervient dans le 
stockage, l’utilisation, le transfert, l’exportation ou le 
commerce de produit ou d’équipement ; 

20 « 9° “Rappel” : toute mesure visant à obtenir le retour 
d’un produit ou d’un équipement qui a déjà été mis à la 
disposition de l’utilisateur final ; 

21 « 10° “Retrait” : toute mesure visant à empêcher la 
mise à disposition d’un produit ou d’un équipement de 
la chaîne d’approvisionnement. 

22 « Art. L. 557–3. – Un importateur ou un distributeur 
est considéré comme un fabricant et est soumis aux 
obligations incombant à ce fabricant lorsqu’il met sur 
le marché sous son nom et sa marque, ou lorsqu’il 
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modifie un produit ou un équipement déjà mis sur le 
marché de telle sorte que la conformité aux exigences du 
présent chapitre peut en être affectée. 

23 « Art. L. 557–4. – Les produits ou les équipements 
mentionnés à l’article L. 557–1 ne peuvent être mis à 
disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à 
disposition sur le marché, installés, mis en service, 
utilisés, importés ou transférés que s’ils sont conformes 
à des exigences essentielles de sécurité relatives à leurs 
performance, conception, composition, fabrication et 
fonctionnement et à des exigences d’étiquetage. 

24 « Cette conformité à ces exigences est attestée par un 
marquage, apposé avant la mise sur le marché du produit 
ou de l’équipement, ainsi que par l’établissement d’attes-
tations. 

25 « Pour des raisons techniques ou de conditions d’utili-
sation, certains produits ou équipements peuvent faire 
l’objet d’une dispense de marquage. 

26 « Art. L. 557–5. – Pour tout produit ou équipement 
mentionné à l’article L. 557–1, le fabricant suit une 
procédure d’évaluation de la conformité en s’adressant 
à un organisme mentionné à l’article L. 557–31. 

27 « Il établit également une documentation technique 
permettant l’évaluation de la conformité du produit ou 
équipement. 

28 « Art. L. 557–6. – En raison des risques spécifiques 
qu’ils présentent, la manipulation ou l’utilisation de 
certains produits ou équipements est limitée aux 
personnes physiques possédant des connaissances techni-
ques particulières. 

29 « Art. L. 557–7. – En raison des risques spécifiques 
qu’ils présentent, la mise à disposition sur le marché de 
certains produits et équipements est limitée aux 
personnes physiques respectant des conditions d’âge. 

30 « Art. L. 557–8. – En raison des risques spécifiques 
qu’ils présentent, certains produits et équipements sont 
classés en catégories distinctes en fonction de leur type 
d’utilisation, de leur destination ou de leur niveau de 
risque, ainsi que de leur niveau sonore.  

31 « Section 2  

32 « Obligations des opérateurs économiques 

33 « Art. L. 557–9. – Les opérateurs économiques ne 
mettent pas à disposition sur le marché aux personnes 
physiques ne possédant pas les connaissances mention-
nées à l’article L. 557–6 ou ne répondant pas aux condi-
tions d’âge mentionnées à l’article L. 557–7, les produits 
ou les équipements faisant l’objet des restrictions 
mentionnées à ces mêmes articles. 

34 « Art. L. 557–10. – Les opérateurs économiques 
tiennent à jour et à disposition de l’autorité administra-
tive compétente et des agents compétents mentionnés à 
l’article L. 557–46, la liste des opérateurs économiques 
leur ayant fourni ou auxquels ils ont fourni un produit 
ou un équipement mentionné à l’article L. 557–1. 

35 « Cette liste est tenue à jour et à disposition pendant 
une durée de dix ans à compter de la date où le produit 
ou l’équipement leur a été fourni et de la date où ils ont 
fourni le produit ou l’équipement. 

36 « Art. L. 557–11. – En cas de suspicion d’une 
anomalie sur un produit ou équipement mis à disposition 
sur le marché de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 557–1, notamment en cas de 
réclamation, les fabricants et les importateurs effectuent 
des essais par sondage sur ce produit ou cet équipement 
et appliquent des procédures relatives au suivi de tels 
contrôles. 

37 « Art. L. 557–12. – Sur requête motivée d’une 
autorité compétente d’un État membre de l’Union 
européenne ou de l’autorité administrative compétente, 
les opérateurs économiques lui communiquent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires pour 
démontrer la conformité d’un produit ou d’un équipe-
ment, dans la langue officielle du pays de l’autorité 
concernée. À la demande de ces autorités, ils coopèrent 
à toute mesure adoptée en vue d’éliminer les risques 
présentés par un produit ou un équipement qu’ils ont 
mis à disposition sur le marché. 

38 « Art. L. 557–13. – Les importateurs et les distribu-
teurs s’assurent que, tant qu’un produit ou un équipe-
ment est sous leur responsabilité, les conditions de 
stockage ou de transport ne compromettent pas sa 
conformité aux exigences essentielles de sécurité et aux 
exigences d’étiquetage mentionnées à l’article L. 557–4.  

39 « Sous–section 1  

40 « Obligations spécifiques aux fabricants 

41 « Art. L. 557–14. – Les fabricants s’assurent, lorsqu’ils 
mettent un produit ou un équipement sur le marché, que 
celui-ci a été conçu et fabriqué conformément aux 
exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article 
L. 557–4. 

42 « Art. L. 557–15. – Les fabricants s’assurent que le 
produit ou l’équipement respecte les exigences en termes 
d’étiquetage et de marquage mentionnées à l’article 
L. 557–4. 

43 « Ils veillent à ce que le produit ou l’équipement soit 
également accompagné des instructions et informations 
de sécurité requises, qui sont rédigées dans la langue 
officielle du pays des utilisateurs finaux. 

44 « Art. L. 557–16. – Les fabricants conservent la 
documentation technique mentionnée à l’article 
L. 557–5 et les attestations mentionnées à l’article 
L. 557–4 pendant une durée minimale de dix ans à 
compter de la date de mise sur le marché du produit 
ou de l’équipement. 

45 « Art. L. 557–17. – Les fabricants qui ont connais-
sance du fait ou qui ont des raisons objectives de 
soupçonner qu’un produit ou un équipement qu’ils 
ont mis sur le marché n’est pas conforme aux exigences 
du présent chapitre prennent sans tarder les mesures 
correctives nécessaires pour le mettre en conformité, le 
retirer ou le rappeler, si nécessaire. En outre, si le produit 
ou l’équipement présente un risque de nature à porter 
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gravement atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 
L. 557–1, le fabricant en informe immédiatement l’auto-
rité administrative compétente ainsi que les autorités 
compétentes des États membres de l’Union européenne 
dans lesquels le produit ou l’équipement a été mis à 
disposition sur le marché, en fournissant des précisions, 
notamment, sur la non–conformité et toute mesure 
corrective adoptée. 

46 « Art. L. 557–18. – Les fabricants peuvent désigner 
un mandataire par mandat écrit. 

47 « Les obligations du fabricant prévues à l’article 
L. 557–14, et l’établissement de la documentation 
technique prévue à l’article L. 557–5 ne peuvent relever 
du mandat confié au mandataire. 

48 « Le mandat autorise au minimum le mandataire à 
coopérer avec les autorités mentionnées à l’article L. 557– 
12, à leur communiquer les informations et documents 
de nature à démontrer la conformité des produits et 
équipements couverts par leur mandat et à conserver la 
déclaration de conformité et la documentation technique 
relatives à ces produits et équipements à disposition de 
ces autorités.  

49 « Sous–section 2  

50 « Obligations spécifiques aux importateurs 

51 « Art. L. 557–19. – Les importateurs ne mettent sur 
le marché que des produits ou des équipements 
conformes aux exigences du présent chapitre. 

52 « Art. L. 557–20. – Avant de mettre un produit ou 
un équipement sur le marché, les importateurs s’assurent 
que la procédure appropriée d’évaluation de la confor-
mité mentionnée à l’article L. 557–5 a été respectée par le 
fabricant. Ils s’assurent que le fabricant et le produit ou 
l’équipement respectent les exigences mentionnées aux 
articles L. 557–5 et L. 557–15. 

53 « Ils veillent à ce que le produit ou l’équipement soit 
également accompagné des instructions et informations 
de sécurité requises, qui sont rédigées dans la langue 
officielle du pays des utilisateurs finaux. 

54 « Art. L. 557–21. – Les importateurs qui ont connais-
sance du fait ou qui ont des raisons objectives de 
soupçonner qu’un produit ou un équipement n’est pas 
conforme aux exigences essentielles de sécurité mention-
nées à l’article L. 557–4, ne mettent ce produit ou cet 
équipement sur le marché qu’après qu’il a été mis en 
conformité. En outre, si le produit ou l’équipement 
présente un risque de nature à porter gravement 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 557–1, 
l’importateur en informe immédiatement le fabricant 
ainsi que l’autorité administrative compétente et les 
autorités chargées de la surveillance du marché des 
États membres de l’Union européenne. 

55 « Art. L. 557–22. – Les importateurs qui ont connais-
sance du fait ou qui ont des raisons objectives de 
soupçonner qu’un produit ou un équipement qu’ils 
ont mis sur le marché n’est pas conforme aux exigences 
du présent chapitre, prennent sans tarder les mesures 
correctives nécessaires pour le mettre en conformité, le 
retirer ou le rappeler, si nécessaire. En outre, si le produit 

ou l’équipement présente un risque de nature à porter 
gravement atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 
L. 557–1, l’importateur en informe immédiatement 
l’autorité administrative compétente ainsi que les 
autorités compétentes des États membres de l’Union 
européenne dans lesquels le produit ou l’équipement a 
été mis à disposition sur le marché, en fournissant des 
précisions, notamment, sur la non–conformité et toute 
mesure corrective adoptée. 

56 « Art. L. 557–23. – Les importateurs indiquent leur 
nom et l’adresse à laquelle ils peuvent être contactés sur le 
produit ou l’équipement qu’ils mettent sur le marché ou, 
lorsque ce n’est pas possible, sur son emballage ou dans 
un document accompagnant le produit ou l’équipement. 

57 « Art. L. 557–24. – Les importateurs tiennent à 
disposition de l’autorité administrative compétente et 
des autorités chargées de la surveillance du marché des 
États membres de l’Union européenne une copie des 
attestations mentionnées à l’article L. 557–4 et s’assurent 
que la documentation technique mentionnée à l’article 
L. 557–5 peut être fournie à ces personnes pendant une 
durée minimale de dix ans à compter de la date de mise 
sur le marché du produit ou de l’équipement.   

58 « Sous–section 3  

59 « Obligations spécifiques aux distributeurs 

60 « Art. L. 557–25. – Avant de mettre à disposition sur 
le marché un produit ou un équipement, les distributeurs 
s’assurent que le fabricant et l’importateur respectent les 
exigences d’étiquetage mentionnées aux articles L. 557–4, 
L. 557–15, L. 557–20 et L. 557–23, que le produit ou 
l’équipement porte le marquage mentionné à l’article 
L. 557–4 et qu’il est accompagné des documents 
mentionnés aux articles L. 557–15 et L. 557–20. 

61 « Art. L. 557–26. – Les distributeurs qui ont connais-
sance du fait ou qui ont des raisons objectives de 
soupçonner qu’un produit ou un équipement n’est pas 
conforme aux exigences essentielles de sécurité mention-
nées à l’article L. 557–4, ne mettent ce produit ou cet 
équipement à disposition sur le marché qu’après qu’il a 
été mis en conformité avec ces exigences de sécurité. En 
outre, si le produit ou l’équipement présente un risque de 
nature à porter gravement atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 557–1, le distributeur en 
informe immédiatement le fabricant et l’importateur 
ainsi que l’autorité administrative compétente et les 
autorités chargées de la surveillance du marché des 
États membres de l’Union européenne. 

62 « Art. L. 557–27. – Les distributeurs qui ont connais-
sance du fait ou qui ont des raisons objectives de 
soupçonner qu’un produit ou un équipement qu’ils 
ont mis à disposition sur le marché n’est pas conforme 
aux exigences du présent chapitre, prennent sans tarder 
les mesures correctives nécessaires pour le mettre en 
conformité, le retirer ou le rappeler, si nécessaire. En 
outre, si le produit ou l’équipement présente un risque 
de nature à porter gravement atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 557–1, le distributeur en 
informe immédiatement l’autorité administrative compé-
tente ainsi que les autorités compétentes des États 
membres de l’Union européenne dans lesquels le 
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produit ou l’équipement a été mis à disposition sur le 
marché, en fournissant des précisions, notamment, sur la 
non-conformité et toute mesure corrective adoptée.  

63 « Section 3  

64 « Suivi en service 

65 « Art. L. 557–28. – En raison de leurs risques spéci-
fiques, certains produits et équipements sont soumis au 
respect d’exigences complémentaires en ce qui concerne 
leur installation, leur mise en service, leur entretien et 
leur exploitation, afin de garantir la sécurité du public et 
du personnel et la protection des biens. 

66 « Ils sont, en fonction de leurs caractéristiques, soumis 
à l’une ou plusieurs des opérations de contrôle suivantes : 

67 « 1° La déclaration de mise en service ; 

68 « 2° Le contrôle de mise en service ; 

69 « 3° L’inspection périodique ; 

70 « 4° La requalification périodique ou le contrôle 
périodique ; 

71 « 5° Le contrôle après réparation ou modification. 

72 « Art. L. 557–29 – L’exploitant est responsable de 
l’entretien, de la surveillance et des réparations néces-
saires au maintien du niveau de sécurité du produit ou 
de l’équipement. Il retire le produit ou l’équipement du 
service si son niveau de sécurité est altéré. 

73 « Art. L. 557–30. – L’exploitant détient et met à jour 
un dossier comportant les éléments relatifs à la fabrica-
tion et à l’exploitation du produit ou de l’équipement.  

74 « Section 4  

75 « Obligations relatives aux organismes habilités 

76 « Art. L. 557–31. – Les organismes autorisés à réaliser 
les évaluations de la conformité mentionnées à l’article 
L. 557–5 et certaines des opérations de suivi en service 
mentionnées à l’article L. 557–28 sont habilités par 
l’autorité administrative compétente. 

77 « Pour pouvoir être habilités, les organismes respec-
tent des critères relatifs notamment à leur organisation, à 
leur indépendance ou à leurs compétences. Ils sont 
titulaires du certificat d’accréditation prévu à l’article 
L. 557–32. 

78 « Sont également considérés comme organismes 
habilités au titre du présent chapitre les organismes 
notifiés à la Commission européenne par les États 
membres de l’Union européenne. 

79 « Art. L. 557–32. – Les organismes sollicitant une 
habilitation auprès de l’autorité administrative compé-
tente se font évaluer préalablement par le Comité 
français d’accréditation ou un organisme d’accréditation 
reconnu équivalent. Cette évaluation prend en compte le 

respect des exigences mentionnées aux articles L. 557–33 
à L. 557–38 et L. 557–44. Le respect de ces exigences est 
attesté par la délivrance d’un certificat d’accréditation. 

80 « Art. L. 557–33. – Tout organisme habilité souscrit 
une assurance couvrant sa responsabilité civile. 

81 « Art. L. 557–34. – Sans préjudice des dispositions 
des articles L. 171–3, L. 171–4, L. 172–8 et L. 172–11, le 
personnel d’un organisme habilité est lié par le secret 
professionnel pour toutes les informations dont il 
prend connaissance dans l’exercice de ses fonctions 
dans le cadre de la mise en œuvre des procédures 
d’évaluation de la conformité mentionnées à l’article 
L. 557–5. 

82 « Art. L. 557–35. – Les organismes habilités assument 
l’entière responsabilité des tâches effectuées, dans le cadre 
de la mise en œuvre des procédures d’évaluation de la 
conformité mentionnées à l’article L. 557–5, par leurs 
sous-traitants ou filiales, quel que soit leur lieu d’établis-
sement. 

83 « Art. L. 557–36. – Les organismes habilités réalisent 
les évaluations dans le respect des procédures d’évaluation 
de la conformité mentionnées à l’article L. 557–5 et de 
conditions minimales portant sur la disponibilité des 
moyens humains, techniques, et administratifs ainsi 
que sur leur gestion documentaire. 

84 « Art. L. 557–37. – Les organismes habilités tiennent à 
disposition de l’autorité administrative compétente 
toutes informations ou documents liés aux activités 
pour lesquels ils sont habilités. 

85 « Art. L. 557–38. – Les organismes habilités commu-
niquent à l’autorité administrative compétente et aux 
organismes notifiés à la Commission européenne par 
les États membres de l’Union européenne les informa-
tions relatives à leurs activités d’évaluation de la confor-
mité et aux conditions de leur habilitation. 

86 « Art. L. 557–39. – Le respect des exigences mention-
nées aux articles L. 557–33 à L. 557–38 et L. 557–44 est 
contrôlé par l’instance d’accréditation mentionnée à 
l’article L. 557–32. 

87 « Art. L. 557–40. – L’organisme concerné ne peut 
effectuer les activités propres à un organisme habilité que 
si aucune objection n’est émise par la Commission 
européenne ou les autres États membres dans les deux 
semaines qui suivent sa notification par l’autorité 
administrative compétente. 

88 « Art. L. 557–41. – L’autorité administrative compé-
tente peut restreindre, suspendre ou retirer l’habilitation 
d’un organisme dès lors que les exigences mentionnées 
aux articles L. 557–31 à L. 557–38 et L. 557–44 ne sont 
pas respectées ou que l’organisme ne s’acquitte pas de ses 
obligations en application du présent chapitre. Dans ce 
cas, l’organisme habilité tient à disposition de l’autorité 
administrative compétente tous ses dossiers afin que 
celle–ci puisse les transmettre à tout autre organisme 
habilité à réaliser les opérations concernées en application 
du présent chapitre ou notifié à la Commission 
européenne et aux autorités compétentes des États 
membres de l’Union européenne. 
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89 « En cas de restriction, de suspension ou de retrait de 
l’habilitation, les documents délivrés par l’organisme 
attestant la conformité des produits et des équipements 
demeurent valides, sauf si l’existence d’un risque 
imminent et direct pour la santé ou la sécurité publiques 
est établie. 

90 « Art. L. 557–42. – Lorsqu’un organisme habilité 
pour l’évaluation de la conformité constate que les 
exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article 
L. 557–4 n’ont pas été respectées par un fabricant, il 
invite celui-ci à prendre les mesures correctives appro-
priées. Il ne délivre pas le certificat de conformité et en 
informe l’autorité administrative compétente. 

91 « Art. L. 557–43. – Lorsqu’au cours d’un contrôle de 
la conformité postérieur à la délivrance d’un certificat, un 
organisme habilité pour l’évaluation de la conformité 
constate qu’un produit ou un équipement n’est plus 
conforme aux exigences du présent chapitre, il invite le 
fabricant à prendre les mesures correctives appropriées et 
suspend ou retire le certificat de conformité, si nécessaire. 

92 « Lorsque les mesures correctives ne sont pas adoptées 
ou n’ont pas l’effet requis, l’organisme habilité soumet à 
des restrictions, suspend ou retire le certificat, selon le 
cas. 

93 « Art. L. 557–44. – L’organisme habilité met en place 
une procédure de recours à l’encontre de ses décisions 
pour ses clients.  

94 « Art. L. 557–45. – Pour les opérations qui ne sont 
pas exigées par la directive 97/23/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 29 mai 1997, relative au 
rapprochement des législations des États membres 
concernant les équipements sous pression, la direc-
tive 2009/105/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 septembre 2009, relative aux récipients 
à pression simples ou la directive 2010/35/UE du Parle-
ment européen et du Conseil, du 16 juin 2010, relative 
aux équipements sous pression transportables et 
abrogeant les directives du Conseil 76/767/CEE, 
84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE 
et 1999/36/CE, les organismes habilités peuvent être 
dispensés du certificat d’accréditation mentionné à 
l’article L. 557–31 et ne pas être soumis aux articles 
L. 557–32 et L. 557–38 à L. 557–41.  

95 « Section 5  

96 « Contrôles administratifs et mesures de police 
administrative  

97 « Sous–section 1  

98 « Contrôles administratifs 

99 « Art. L. 557–46. – Les agents mentionnés à l’article 
L. 172–1 ainsi que les agents des douanes, les agents de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes et de l’autorité administrative compétente sont 
habilités à procéder aux contrôles nécessaires en vue de 
vérifier le respect des exigences du présent chapitre et des 
textes pris pour son application. 

100 « Ces agents sont autorisés, pour les besoins de leurs 
missions définies au présent article, à se communiquer, 
sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel 
auquel ils sont, le cas échéant, tenus, tous les renseigne-
ments et documents détenus ou recueillis dans l’exercice 
de leurs missions respectives. 

101 « Art. L. 557–47. – I. – Les agents mentionnés à 
l’article L. 557–46 ont accès aux espaces clos et aux 
locaux susceptibles de contenir des produits ou des 
équipements soumis au présent chapitre, à l’exclusion 
des domiciles ou de la partie des locaux à usage d’habi-
tation. Ils peuvent pénétrer dans ces lieux entre 8 heures 
et 20 heures et, en dehors de ces heures, lorsqu’ils sont 
ouverts au public ou lorsque sont en cours des opérations 
de production, de fabrication, de transformation ou de 
commercialisation de ces produits et équipements. 

102 « II. – Ils ne peuvent avoir accès aux domiciles et à la 
partie des locaux à usage d’habitation qu’en présence de 
l’occupant et avec son assentiment. 

103 « Art. L. 557–48. – Lorsque l’accès aux lieux 
mentionnés au I de l’article L. 557–47 est refusé aux 
agents ou lorsque les conditions d’accès énoncées au II 
ne sont pas remplies, les visites peuvent être autorisées par 
ordonnance du juge des libertés et de la détention du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont 
situés les lieux ou locaux à visiter dans les conditions 
prévues à l’article L. 171–2. 

104 « Art. L. 557–49. – Tout opérateur économique, tout 
exploitant et tout organisme habilité porte, dès qu’il en 
est informé, à la connaissance de l’autorité administrative 
concernée : 

105 « 1° Tout accident occasionné par un produit ou un 
équipement ayant entraîné mort d’homme ou ayant 
provoqué des blessures ou des lésions graves ; 

106 « 2° Toute rupture accidentelle en service d’un 
produit ou d’un équipement soumis à au moins une 
opération de contrôle prévue à l’article L. 557–28. 

107 « Sauf en cas de nécessité technique ou de sécurité 
justifiée, il est interdit de modifier l’état des lieux et des 
installations intéressées par l’accident avant d’en avoir 
reçu l’autorisation de l’autorité administrative concernée. 

108 « Art. L. 557–50. – Les agents mentionnés à l’article 
L. 557–46 peuvent prélever ou faire prélever des échan-
tillons de tout produit ou de tout équipement, aux fins 
d’analyse et d’essai par un laboratoire qu’ils désignent. 

109 « Ces échantillons, détenus par un opérateur écono-
mique, sont placés sous scellés. Ils sont prélevés au moins 
en triple exemplaire, dont le nombre nécessaire est 
conservé aux fins de contre–expertise. 

110 « Les échantillons sont adressés par l’opérateur écono-
mique en cause au laboratoire désigné dans un délai de 
deux jours à compter de la date de prélèvement. 

111 « Art. L. 557–51. – Pour l’application des mesures 
prévues au présent chapitre et dans l’attente des résultats 
des analyses et essais mentionnés à l’article L. 557–50, les 
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agents mentionnés à l’article L. 557–46 peuvent consi-
gner les produits ou les équipements soumis au contrôle 
et éventuellement les véhicules qui les transportent. 

112 « La mesure de consignation ne peut excéder un mois. 
Ce délai peut être prorogé par ordonnance motivée du 
juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel est situé le lieu où les 
produits ou équipements sont détenus, ou d’un magistrat 
délégué à cet effet. 

113 « Le magistrat compétent est saisi sans forme par les 
agents mentionnés à l’article L. 557–46. Il statue par 
ordonnance exécutoire à titre provisoire dans les vingt– 
quatre heures au vu de tous les éléments d’informations 
de nature à justifier cette mesure de consignation. 

114 « Les produits, les équipements et les véhicules consi-
gnés sont confiés à la garde de l’opérateur économique ou 
de toute autre personne désignée par ses soins dans des 
locaux professionnels adaptés et proposés par l’opérateur 
économique ou, dans le cas contraire, dans tout autre lieu 
qu’ils désignent ou, à défaut, dans tout autre lieu désigné 
par les agents mentionnés à l’article L. 557–46. 

115 « L’ordonnance de prorogation de la mesure de consi-
gnation est notifiée par tout moyen au détenteur des 
produits ou équipements consignés. 

116 « Le juge des libertés et de la détention peut ordonner 
la mainlevée de la mesure de consignation à tout 
moment. La mesure de consignation est levée de plein 
droit par l’agent habilité dès lors que la conformité des 
produits ou équipements consignés aux réglementations 
auxquelles ils sont soumis est établie. 

117 « Art. L. 557–52. – L’ensemble des frais induits par 
l’analyse des échantillons, leurs essais ou consignations 
prévus à la présente sous-section sont mis à la charge de 
l’auteur de l’infraction en cas de non–conformité.  

118 « Sous–section 2  

119 « Mesures et sanctions administratives 

120 « Art. L. 557–53. – L’autorité administrative compé-
tente demande à l’opérateur économique de mettre un 
terme aux non–conformités suivantes : 

121 « 1° Le marquage mentionné à l’article L. 557–4 est 
apposé en violation des exigences du présent chapitre ou 
n’est pas apposé ; 

122 « 2° Les attestations mentionnées au même article 
L. 557–4 ne sont pas établies ou ne sont pas établies 
correctement ; 

123 « 3° La documentation technique mentionnée à 
l’article L. 557–5 n’est pas disponible ou n’est pas 
complète. 

124 « Si ces non–conformités persistent, l’autorité 
administrative compétente recourt aux dispositions de 
l’article L. 557–54. 

125 « Art. L. 557–54. – I. – Au regard des manquements 
constatés, l’autorité administrative compétente, après 
avoir invité l’opérateur économique concerné à prendre 

connaissance de ces manquements et à présenter ses 
observations dans un délai n’excédant pas un mois, 
peut mettre en demeure celui-ci de prendre, dans un 
délai n’excédant pas un mois, toutes les mesures pour 
mettre en conformité, retirer ou rappeler tous les 
produits ou tous les équipements pouvant présenter les 
mêmes non–conformités que les échantillons prélevés, 
notamment ceux provenant des mêmes lots de fabrica-
tion que les échantillons prélevés. L’opérateur écono-
mique concerné informe les autres opérateurs 
économiques à qui il a fourni ces produits ou ces équipe-
ments ainsi que leurs utilisateurs. 

126 « II. – À l’expiration du délai de mise en demeure, 
l’autorité administrative compétente peut faire applica-
tion des mesures mentionnées aux articles L. 171–7 et 
L. 171–8 dès lors que l’opérateur économique n’a pas pris 
les mesures correctives mentionnées au I du présent 
article et n’a pas présenté la preuve de la mise en 
œuvre de ces mesures. 

127 « III. – À l’expiration du premier délai mentionné 
au I, l’autorité administrative compétente peut également 
faire procéder d’office, en lieu et place de l’opérateur 
économique en cause, à la destruction, aux frais de cet 
opérateur économique, des produits ou des équipements 
non conformes, notamment lorsque ces produits ou ces 
équipements présentent un risque pour la santé ou la 
sécurité publiques. Les sommes qui seraient consignées 
en application du II peuvent être utilisées pour régler les 
dépenses ainsi engagées. 

128 « Art. L. 557–55. – L’autorité administrative compé-
tente peut également recourir aux dispositions de l’article 
L. 557–54 dès lors qu’elle constate qu’un produit ou 
qu’un équipement, bien que satisfaisant aux exigences 
du présent chapitre, présente un risque pour la santé 
ou la sécurité des personnes ou pour d’autres aspects 
liés à la protection des intérêts mentionnés à l’article 
L. 557–1. Elle peut également autoriser l’opérateur 
économique en cause à prendre des mesures visant à 
supprimer ce risque. 

129 « Art. L. 557–56. – L’autorité administrative compé-
tente peut prescrire toute condition de vérification, 
d’entretien ou d’utilisation des produits ou des équipe-
ments en vue de remédier au risque constaté. 

130 « Art. L. 557–57. – Lorsqu’un produit ou un équipe-
ment est exploité en méconnaissance des règles mention-
nées à l’article L. 557–28, l’autorité administrative 
compétente peut recourir aux dispositions des articles 
L. 171–6 à L. 172–8. 

131 « Art. L. 557–58. – À l’expiration du premier délai 
mentionné au I de l’article L. 557–54, l’autorité adminis-
trative peut ordonner le paiement d’une amende qui ne 
peut être supérieure à 15 000 €, assortie, le cas échéant, 
d’une astreinte journalière qui ne peut dépasser 1 500 € 
applicable à partir de la décision la fixant et jusqu’à 
satisfaction de la mise en demeure, pour le fait de : 

132 « 1° Exploiter un produit ou un équipement lorsque 
celui–ci n’a pas fait l’objet des opérations de contrôle 
prévues à l’article L. 557–28 ; 
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133 « 2° Ne pas adresser les échantillons prélevés au 
laboratoire désigné dans le délai de deux jours mentionné 
à l’article L. 557–50 ; 

134 « 3° Pour un organisme habilité, valider une opération 
de contrôle prévue à l’article L. 557–28 si ses modalités 
n’ont pas été respectées ou si elle a conclu à la non– 
conformité du produit ou de l’équipement ; 

135 « 4° Mettre à disposition sur le marché, stocker en vue 
de sa mise à disposition sur le marché, installer, mettre en 
service, utiliser, importer ou transférer, en connaissance 
de cause, un produit ou un équipement soumis au 
présent chapitre non muni du marquage mentionné à 
l’article L. 557–4 ; 

136 « 5° Mettre à disposition sur le marché, stocker en vue 
de sa mise à disposition sur le marché, installer, mettre en 
service, utiliser, importer ou transférer, en connaissance 
de cause, un produit ou un équipement soumis au 
présent chapitre sans les attestations mentionnées à 
l’article L. 557–4 ; 

137 « 6° Introduire une demande d’évaluation de la 
conformité dans le cadre de la procédure mentionnée à 
l’article L. 557–5 auprès de plusieurs organismes 
mentionnés à l’article L. 557–31 pour un même 
produit ou un même équipement ; 

138 « 7° Pour un opérateur économique, ne pas être en 
mesure de ou ne pas communiquer aux personnes 
mentionnées à l’article L. 557–10 les informations 
mentionnées au même article pendant la durée fixée ; 

139 « 8° Pour un opérateur économique, ne pas commu-
niquer aux personnes mentionnées à l’article L. 557–12 
les informations et documents mentionnés au même 
article et ne pas coopérer avec ces personnes ; 

140 « 9° Pour un organisme habilité, ne pas souscrire une 
assurance couvrant sa responsabilité civile ; 

141 « 10° Pour un organisme habilité, ne pas respecter les 
dispositions mentionnées à l’article L. 557–42 en cas de 
constatation de non–respect des exigences de sécurité par 
un fabricant ; 

142 « 11° Pour un organisme habilité, ne pas respecter les 
dispositions mentionnées à l’article L. 557–43 en cas de 
constatation de non–conformité d’un produit ou d’un 
équipement ; 

143 « 12° Pour un organisme habilité, délivrer une attes-
tation de conformité lorsque la procédure d’évaluation 
prévue à l’article L. 557–5 n’a pas été respectée ; 

144 « 13° Pour un opérateur économique, ne pas mettre 
un terme aux non–conformités mentionnées à l’article 
L. 557–53 ; 

145 « 14° Pour un importateur ou un distributeur, ne pas 
garantir la conformité d’un produit ou d’un équipement 
aux exigences essentielles de sécurité au cours de son 
stockage ou de son transport en application de l’article 
L. 557–13 ; 

146 « 15° Pour un fabricant, ne pas respecter les obliga-
tions lui incombant en application des articles L. 557–14 
à L. 557–17 ; 

147 « 16° Pour un importateur, ne pas respecter les obliga-
tions lui incombant en application de la sous-section 2 de 
la section 2 du présent chapitre ;  

148 « 17° Pour un distributeur, ne pas respecter les obliga-
tions lui incombant en application de la sous-section 3 de 
la section 2 du présent chapitre ;  

149 « 18° Ne pas déclarer, dans les conditions prévues à 
l’article L. 557–49, les accidents susceptibles d’être 
imputés à un produit ou un équipement ; 

150 « 19° Apposer le marquage mentionné à l’article 
L. 557–4 en violation des dispositions du présent 
chapitre et des textes pris pour son application. 

151 « Les amendes et astreintes sont proportionnées à la 
gravité des manquements constatés.  

152 « Section 6  

153 « Recherche et constatation des infractions 

154 « Art. L. 557–59. – Outre les officiers et agents de 
police judiciaire et les inspecteurs de l’environnement 
mentionnés à l’article L. 172–1, sont habilités à recher-
cher et à constater les infractions aux dispositions du 
présent chapitre et aux textes pris pour son application : 

155 « 1° Les agents des douanes ; 

156 « 2° Les agents de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes. 

157 « Ils sont autorisés, pour les besoins de leurs missions, 
définies à l’article L. 557–46, à se communiquer, sans 
que puisse y faire obstacle le secret professionnel 
auquel ils sont, le cas échéant, tenus, tous les renseigne-
ments et documents détenus ou recueillis dans l’exercice 
de leurs missions respectives.  

158 « Section 7  

159 « Sanctions pénales 

160 « Art. L. 557–60. – Est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 75 000 € d’amende le fait de : 

161 « 1° Mettre à disposition sur le marché, stocker en vue 
de sa mise à disposition sur le marché, installer, mettre en 
service, utiliser, importer ou transférer, en connaissance 
de cause, un produit ou un équipement soumis au 
présent chapitre ne satisfaisant pas aux exigences essen-
tielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557–4 ou 
n’ayant pas été soumis à la procédure d’évaluation de 
la conformité mentionnée à l’article L. 557–5 ; 

162 « 2° Exploiter un produit ou un équipement lorsque 
les opérations de contrôle prévues à l’article L. 557–28 
ont conclu à la non–conformité du produit ou de l’équi-
pement ;  
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163 « 3° Délivrer une attestation de conformité lorsque la 
procédure d’évaluation prévue à l’article L. 557–5 n’a pas 
été respectée ;  

164 « 4° Ne pas satisfaire dans le délai imparti aux obliga-
tions prescrites par une mise en demeure prise au titre du 
présent chapitre ; 

165 « 5° Paralyser intentionnellement un appareil de 
sûreté réglementaire présent sur le produit ou l’équipe-
ment ou aggraver ses conditions normales de fonction-
nement.  

166 « Section 8  

167 « Mise en œuvre 

168 « Art. L. 557–61. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont définies par décret en Conseil 
d’État. » 

Article 8 

1 Après le deuxième alinéa de l’article L. 2352–1 du 
code de la défense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les conditions de mise à disposition sur le marché, 
de stockage en vue de leur mise à disposition sur le 
marché, d’importation, de transfert et d’utilisation des 
produits et des équipements mentionnés à l’article 
L. 557–1 du code de l’environnement sont régies par le 
chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environ-
nement, sans préjudice des dispositions du présent article 
qui leur sont applicables en tant qu’elles ne sont pas 
définies par le code de l’environnement. » 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives à l’exercice de la 

profession de vétérinaire 

Article 9 

1 Le livre II du code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 203–1, après la référence : « L. 241– 
12 », sont insérés les mots : « ou par une personne 
physique mentionnée à l’article L. 241–3, » ; 

3 2° Le chapitre Ier du titre IV est ainsi modifié : 

4 a) L’article L. 241–1 est ainsi modifié : 

5 – au premier alinéa, la référence : « à L. 241–4 » est 
remplacée par les références : « , L. 241–2–1 et L. 241– 
4 » ;  

6 – au cinquième alinéa, la référence : « L. 241–5 » est 
remplacée par la référence : « L. 241–4 » ; 

7 b) L’article L. 241–2 est ainsi modifié : 

8 – au premier alinéa du 6°, deux fois, et au dernier 
alinéa, les mots : « la Communauté » sont remplacés par 
les mots : « l’Union » ; 

9 – au 1°, le mot : « communautaires » est remplacé par 
les mots : « résultant de la législation de l’Union 
européenne » ; 

10 c) L’article L. 241–3 est ainsi modifié : 

11 – la première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : 

12 « Les personnes physiques ressortissantes d’un des 
États membres de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, ainsi que les sociétés constituées en conformité 
avec la législation d’un de ces États et y ayant leur siège 
statutaire, leur administration centrale ou leur principal 
établissement, qui exercent légalement leurs activités de 
vétérinaire dans un de ces États autre que la France, 
peuvent exécuter en France à titre temporaire et 
occasionnel des actes professionnels. » ; 

13 – au second alinéa, le mot : « professionnelles » est 
remplacé par les mots : « de conduite de caractère profes-
sionnel » ; 

14 d) L’article L. 241–14 est abrogé ; 

15 e) Il est ajouté un article L. 241–17 ainsi rétabli :  

16 « Art. L. 241–17. – I. – Les personnes exerçant 
légalement la profession de vétérinaire peuvent exercer 
en commun la médecine et la chirurgie des animaux dans 
le cadre : 

17 « 1° De sociétés civiles professionnelles régies par la loi 
no 66–879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés 
civiles professionnelles ; 

18 « 2° De sociétés d’exercice libéral ; 

19 « 3° De toutes formes de sociétés de droit national ou 
de sociétés constituées en conformité avec la législation 
d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
et y ayant leur siège statutaire, leur administration 
centrale ou leur principal établissement, dès lors 
qu’elles satisfont aux conditions prévues au II et 
qu’elles ne confèrent pas à leurs associés la qualité de 
commerçant. 

20 « Cet exercice en commun ne peut être entrepris 
qu’après inscription de la société au tableau de l’ordre 
mentionné à l’article L. 242–4, dans les conditions qu’il 
prévoit. 

21 « II. – Les sociétés mentionnées au I répondent aux 
conditions cumulatives suivantes : 

22 « 1° Plus de la moitié du capital social et des droits de 
vote doit être détenue, directement ou par l’intermédiaire 
des sociétés inscrites auprès de l’ordre, par des personnes 
exerçant légalement la profession de vétérinaire en 
exercice au sein de la société ; 

23 « 2° La détention, directe ou indirecte, de parts ou 
d’actions du capital social est interdite : 
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24 « a) Aux personnes physiques ou morales qui, n’exer-
çant pas la profession de vétérinaire, fournissent des 
services, produits ou matériels utilisés à l’occasion de 
l’exercice professionnel vétérinaire ; 

25 « b) Aux personnes physiques ou morales exerçant, à 
titre professionnel ou conformément à leur objet social, 
une activité d’élevage, de production ou de cession, à 
titre gratuit ou onéreux, d’animaux ou de transformation 
des produits animaux ; 

26 « 3° Les gérants, le président de la société par actions 
simplifiées, le président du conseil d’administration ou 
les membres du directoire doivent être des personnes 
exerçant légalement la profession de vétérinaire ; 

27 « 4° L’identité des associés est connue et l’admission 
de tout nouvel associé est subordonnée à un agrément 
préalable par décision collective prise à la majorité des 
associés mentionnés au 1°. Pour les sociétés de droit 
étranger, cette admission intervient dans les conditions 
prévues par leurs statuts ou par le droit qui leur est 
applicable. 

28 « III. – Les sociétés communiquent annuellement au 
conseil régional de l’ordre dont elles dépendent la liste de 
leurs associés et la répartition des droits de vote et du 
capital, ainsi que toute modification de ces éléments. 

29 « IV. – Lorsqu’une société ne respecte plus les condi-
tions mentionnées au présent article, le conseil régional 
de l’ordre compétent la met en demeure de s’y conformer 
dans un délai qu’il détermine et qui ne peut excéder six 
mois. À défaut de régularisation dans le délai fixé, le 
conseil régional peut, après avoir informé la société de 
la mesure envisagée et l’avoir invitée à présenter ses 
observations dans les conditions prévues à l’article 24 
de la loi no 2000–321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les adminis-
trations, prononcer la radiation de la société du tableau 
de l’ordre des vétérinaires. » ; 

30 3° Après le chapitre Ier du titre IV, il est inséré un 
chapitre Ier bis ainsi rédigé : 

31 « CHAPITRE IER BIS 
32 « Les sociétés de participations 

financières de la profession vétérinaire 

33 « Art. L. 241–18. – Lorsqu’une société de participa-
tions financières de la profession vétérinaire, constituée 
en application des dispositions de l’article 31–1 de la loi 
no 90–1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales, ne respecte plus les conditions régis-
sant sa constitution fixées par la même loi et les dispo-
sitions prises pour son application, le conseil régional de 
l’ordre compétent la met en demeure de s’y conformer 
dans un délai qu’il détermine et qui ne peut excéder six 
mois. À défaut de régularisation dans le délai fixé, le 
conseil régional peut, après avoir informé la société de 
la mesure envisagée et l’avoir invitée à présenter ses 
observations dans les conditions prévues à l’article 24 
de la loi no 2000–321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les adminis-
trations, prononcer la radiation de la société de la liste de 
l’ordre des vétérinaires. » ; 

34 4° Le chapitre II du titre IV est ainsi modifié : 

35 a) Les articles L. 242–1 et L. 242–2 sont ainsi rédigés : 

36 « Art. L. 242–1. – I. – L’ordre des vétérinaires veille 
au respect, par les personnes mentionnées aux articles 
L. 241–1, L. 241–3 et L. 241–17, et par les sociétés de 
participations financières mentionnées à l’article L. 241– 
18, des règles garantissant l’indépendance des vétérinaires 
et de celles inhérentes à leur déontologie, dont les 
principes sont fixés par le code prévu à l’article L. 242–3. 

37 « Il exerce ses missions par l’intermédiaire du conseil 
supérieur de l’ordre des vétérinaires, dont le siège se situe 
à Paris, et des conseils régionaux de l’ordre, dans des 
conditions prévues par voie réglementaire. 

38 « II. – Les ordres régionaux sont institués dans 
chacune des circonscriptions régionales déterminées par 
un arrêté du ministre chargé de l’agriculture. Ils sont 
formés de tous les vétérinaires en exercice remplissant 
les conditions prévues à l’article L. 241–1, ainsi que des 
sociétés mentionnées au I de l’article L. 241–17. 

39 « Les membres des conseils régionaux de l’ordre sont 
élus par les vétérinaires mentionnés à l’article L. 241–1 et 
inscrits au tableau de l’ordre défini à l’article L. 242–4. 

40 « Les membres des conseils régionaux de l’ordre 
élisent les membres du conseil supérieur de l’ordre des 
vétérinaires. 

41 « Seuls les vétérinaires mentionnés à l’article L. 241–1 
établis ou exerçant à titre principal en France sont 
électeurs et éligibles. 

42 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités des 
élections aux conseils régionaux et au conseil supérieur. 

43 « Ne sont pas soumis au II les vétérinaires et docteurs 
vétérinaires appartenant au cadre actif du service vétéri-
naire de l’armée ainsi que les vétérinaires et docteurs 
vétérinaires investis d’une fonction publique n’ayant 
pas d’autre activité professionnelle vétérinaire. 

44 « III. – Pour l’exercice de ses missions, l’ordre des 
vétérinaires est habilité à exercer un contrôle des 
modalités de fonctionnement, de financement et d’orga-
nisation des sociétés mentionnées au I. Il peut à ce titre, 
demander aux représentants de ces sociétés de lui 
communiquer les informations et les documents néces-
saires à ce contrôle. 

45 « Art. L. 242–2. – Les personnes exerçant la profes-
sion de vétérinaire peuvent détenir des participations 
financières dans les sociétés de toute nature, sous 
réserve, s’agissant des prises de participation dans des 
sociétés ayant un lien avec l’exercice de la profession 
vétérinaire, que celles-ci soient portées à la connaissance 
de l’ordre des vétérinaires. Les modalités du contrôle 
exercé par l’ordre, tendant à ce que les prises de partici-
pation ne mettent pas en péril l’exercice de la profession 
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vétérinaire, l’indépendance des vétérinaires ou le respect 
par ces derniers des règles inhérentes à leur profession, 
sont précisées par voie réglementaire. » ; 

46 b) À la fin du premier alinéa de l’article L. 242–3, les 
mots : « ainsi que du comité consultatif de la santé et de 
la protection des animaux » sont supprimés ; 

47 c) L’article L. 242–4 est ainsi modifié : 

48 – à la première phrase du premier alinéa, le mot : 
« dresse » est remplacé par les mots : « tient à jour » et les 
mots : « civiles professionnelles de vétérinaires qui 
remplissent les conditions fixées à l’article L. 241–14 » 
sont remplacés par les mots : « mentionnées au I de 
l’article L. 241–17 » ; 

49 – à la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « en original ou en copie certifiée conforme » sont 
remplacés par les mots : « ainsi que, le cas échéant, des 
statuts » ; 

50 – à la première phrase des deuxième et troisième 
alinéas et au cinquième alinéa, les mots : « civile profes-
sionnelle » sont supprimés ; 

51 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

52 « Le conseil régional de l’ordre tient à jour une liste 
spéciale des sociétés de participations financières de la 
profession vétérinaire mentionnées à l’article L. 241– 
18. » ; 

53 d) Au second alinéa de l’article L. 242–5, les mots : 
« et docteurs vétérinaires » sont remplacés par les mots : 
« , les docteurs vétérinaires et les sociétés » ; 

54 e) À l’article L. 242–6, les mots : « et docteurs vétéri-
naires » sont remplacés par les mots : « , des docteurs 
vétérinaires et des sociétés » ; 

55 f) L’article L. 242–7 est ainsi modifié : 

56 – au premier alinéa, au début, est ajoutée la mention 
« I. – », le mot : « peines » est remplacé par le mot : 
« sanctions » et, après le mot : « appliquer », sont insérés 
les mots : « aux personnes physiques mentionnées aux 
articles L. 241–1 et L. 241–3 » ; 

57 – à la seconde phrase du septième alinéa, les mots : 
« qui a prononcé la suspension » sont supprimés et les 
mots : « celui–ci » sont remplacés par les mots : « la 
chambre de discipline » ; 

58 – il est ajouté un II ainsi rédigé : 

59 « II. – Sans préjudice des sanctions disciplinaires 
pouvant être prononcées, le cas échéant, à l’encontre 
des personnes physiques mentionnées au I exerçant en 
leur sein, les sociétés mentionnées aux articles L. 241–3 et 
L. 241–17 peuvent se voir appliquer, dans les conditions 
prévues au I, les sanctions disciplinaires suivantes : 

60 « 1° L’avertissement ; 

61 « 2° La suspension temporaire du droit d’exercer la 
profession pour une durée maximale de dix ans, sur tout 
ou partie du territoire national ; 

62 « 3° La radiation. » 

Amendement no 8  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Lacroute, Mme Rohfritsch, M. Saddier et M. Sermier. 

Supprimer l’alinéa 2. 

Amendement no 9  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Sermier et Mme Lacroute. 

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 
« Un vétérinaire exerçant la profession de vétérinaire ne 

peut pas être majoritaire dans plus de cinq sociétés telles que 
définies au présent I. ». 

Amendement no 10  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Lacroute, Mme Rohfritsch, M. Saddier et M. Sermier. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 45 par les mots : 
« lorsque la prise de participations dans une société dépasse 

10 %, à l’exclusion des sociétés d’exercice ». 

Amendement no 58  présenté par M. Plisson. 
À la seconde phrase de l’alinéa 45, après le mot : 
« vétérinaire », 
insérer les mots : 
« notamment s’agissant de la surveillance sanitaire des 

élevages ». 

CHAPITRE III 
Ratification d’ordonnances 

Article 10 

1 I. – L’ordonnance no 2012–7 du 5 janvier 2012 
portant transposition du chapitre II de la directive 
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) est 
ratifiée. 

2 II. – L’ordonnance no 2012–8 du 5 janvier 2012 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne dans le domaine de la prévention 
des pollutions et des risques est ratifiée. 

3 III. – L’ordonnance no 2011–1328 du 20 octobre 
2011 portant transposition de la directive 2009/38/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 
concernant l’institution d’un comité d’entreprise 
européen ou d’une procédure dans les entreprises de 
dimension communautaire et les groupes d’entreprises 
de dimension communautaire en vue d’informer et de 
consulter les travailleurs est ratifiée. 

4 IV. – L’ordonnance no 2012–10 du 5 janvier 2012 
relative à la protection des animaux d’espèces non domes-
tiques non tenus en captivité utilisés à des fins scientifi-
ques est ratifiée. 

5 V. – L’ordonnance no 2012–34 du 11 janvier 2012 
portant simplification, réforme et harmonisation des 
dispositions de police administrative et de police 
judiciaire du code de l’environnement est ratifiée. 
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Après l'article 10 

Amendement no 44  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° L’article L. 173-1 dans sa rédaction issue de l’ordon-

nance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, 
réforme et harmonisation des dispositions de police adminis-
trative et de police judiciaire est complété par un III ainsi 
rédigé : 

« III. – Les peines mentionnées au II sont également 
applicables en cas de continuation des faits énoncés aux I 
et II nonobstant la décision de la juridiction administrative 
prononçant la suspension ou le sursis à exécution d’une 
décision d’autorisation, de non-opposition à une déclaration 
ou de dérogation mentionnées aux I et II. » ; 

2° L’article L. 173-2 dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, 
réforme et harmonisation des dispositions de police adminis-
trative et de police judiciaire est complété par un III ainsi 
rédigé : 

« III. – Les peines mentionnées au II sont également 
applicables en cas de continuation des faits énoncés au I 
nonobstant la décision de la juridiction administrative 
ordonnant la suspension ou le sursis à exécution d’une 
décision d’autorisation, d’enregistrement, d’agrément, 
d’homologation ou de certification mentionnés aux articles 
L. 214-3, L. 512-1, L. 512-7, L. 571-2, L. 571-6 et L. 712- 
1. ». 

Amendement no 47  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1° L’article L. 173-3, dans sa rédaction issue de l’ordon-

nance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, 
réforme et harmonisation des dispositions de police adminis-
trative et de police judiciaire, est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les peines d’amende prévues aux 1° et 2° du présent 
article sont doublées lorsque les infractions sont commises 
dans une réserve naturelle, dans le cœur d’un parc national 
ainsi que dans une zone de protection spéciale ou dans une 
zone spéciale de conservation. ». 

2° Le dernier alinéa de l’article L. 415-3, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant 
simplification, réforme et harmonisation des dispositions de 
police administrative et de police judiciaire, est supprimé. 

Amendements identiques : 

Amendements no 43 rectifié  présenté par M. Pancher, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller, et no 93 
rectifié  présenté par M. Alauzet, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas, Mme Sas et M. François-Michel Lambert. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au 3° de l’article L. 173-3 dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance no 2012-10 du 11 janvier 2012 portant simpli-
fication, réforme et harmonisation des dispositions de police 
administrative et de police judiciaire du code de l’environne-
ment, après la référence : « L. 173-2 », est insérée la référence : 
« et à l'article L. 173-3-1 ». 

2° Après le même article L. 173-3, il est inséré un article 
L. 173-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 173-3-1 – Est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 100 000 euros d’amende le fait ne pas prendre les mesures 
de surveillance ou de remise en état après la cessation d’acti-
vités d’une opération, d’une installation ou d’un ouvrage 
prescrites par l’autorité administrative sans se conformer à 
la mise en demeure, prononcée par l’autorité administrative 
en application de l’article L. 171-7 ou de l’article L. 171-8 » 

Amendement no 46  présenté par M. Pancher, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Au premier alinéa de l’article L. 173-5 du code de l’envi-

ronnement, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2012- 
34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et 
harmonisation des dispositions de police administrative et 
de police judiciaire du code de l’environnement, après le 
mot : « condamnation », sont insérés les mots : « d’une 
personne physique ou morale ». 

Amendement no 48  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
L’article L. 173-12 du code de l’environnement dans sa 

rédaction issue de l’ordonnance no 2012-34 du 11 janvier 
2012 portant simplification, réforme et harmonisation des 
dispositions de police administrative et de police judiciaire du 
code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, après le mot : « délits », sont 
insérés les mots : « , à l’exception de ceux réprimés par plus de 
deux ans d’emprisonnement, » ; 

2° Le premier alinéa du IV est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les actes tendant à la mise en œuvre ou à l’exécution de la 
transaction sont interruptifs de la prescription de l’action 
publique. » 

« En cas de refus d’homologation par le procureur de la 
République, le projet de transaction signé par l’auteur de 
l’infraction ne peut être transmis à la juridiction d’instruction 
ou de jugement et ni le ministère public ni les parties ne 
peuvent faire état devant cette juridiction. » ; 

3° Le IV est complété un alinéa ainsi rédigé : 
« Les transactions exécutées sont inscrites au bulletin no 1 

du casier judiciaire. » ; 
4° Après le IV, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 
« IV bis. – Si l’auteur de l’infraction n’accepte pas la 

proposition de transaction ou si, après l’avoir acceptée, il 
n’exécute pas l’intégralité des obligations dans les délais 
impartis à compter de la notification de la décision de 
transaction, le procureur de la République met en mouve-
ment l’action publique, sauf élément nouveau. ». 

Amendement no 41  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
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Après l’article L. 173-12 du code de l’environnement, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance no 2013-34 du 11 janvier 
2012 portant simplification, réforme et harmonisation des 
dispositions de police administrative et de police judiciaire du 
code de l’environnement, il est inséré un article L. 173-13 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 173-13. – I. – Les délits prévus par le présent 
code sont constitués, par maladresse, imprudence, inatten-
tion, négligence ou manquement à une obligation de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement, 
lorsque la loi exige qu’il soit porté atteinte au sol, au sous-sol, 
à l’air, aux eaux souterraines, superficielles ou eaux de la mer 
dans la limite des eaux territoriales, à la faune, à la flore ou 
aux habitats naturels, ainsi qu’aux usages des ressources 
naturelles. 

« II. – Nonobstant les dispositions du quatrième alinéa de 
l’article 121 

3 du code pénal, les personnes physiques qui n’ont pas 
causé directement le dommage, mais qui ont créé ou 
contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du 
dommage ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de 
l’éviter, sont responsables pénalement s’il est établi qu’elles 
ont soit violé de façon manifestement délibérée une obliga-
tion particulière de sécurité ou de prudence prévue par la loi 
ou le règlement, soit commis une faute caractérisée qui 
exposait le sol, le sous-sol, l’air, les eaux souterraines, super-
ficielles ou eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, 
la faune et la flore ou des habitats naturels à un risque d’une 
particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer. » 

Amendement no 51  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Après l’article L. 173-12 du code de l’environnement, il est 

inséré, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2012-34 du 
11 janvier 2012 portant simplification, réforme et harmoni-
sation des dispositions de police administrative et de police 
judiciaire du code de l’environnement, un article L. 173-13 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 173-13. – Les délits prévus aux articles L. 216-6 et 
L. 216-7, les délits par les livres III et IV sont considérés au 
regard de la récidive comme une même infraction. 

« Les délits prévus aux articles L. 173-1 à L. 173-3-1, au 
livre II, à l’exception des articles L. 216-6 et L. 216-7, et au 
livre V sont considérés au regard de la récidive comme une 
même infraction. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 45  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller et no 94 rectifié  présenté 
par M. Alauzet, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas, Mme Sas et M. François-Michel Lambert. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
I. – L’article L. 216-6, dans sa rédaction issue de l’ordon-

nance no 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, 
réforme et harmonisation des dispositions de police adminis-
trative et de police judiciaire du code de l’environnement est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 21-6 - Le fait de jeter, déverser ou laisser s’écouler, 
y compris par négligence ou par imprudence, dans les eaux 
superficielles, souterraines ou les eaux de la mer dans la limite 
des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou 
des substances quelconques dont l’action ou les réactions 
entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la 
santé ou la salubrité publiques, ou des modifications signifi-
catives du régime normal d’alimentation en eau potable, ou 
des limitations d’usage des activités nautiques de toute 
nature, ou des dommages à la flore, ou des dommages à la 
faune, à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimen-
taire, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 
000 euros d’amende. 

« Les mêmes peines sont applicables au fait, y compris par 
négligence ou par imprudence, de jeter ou d’abandonner des 
déchets en quantité importante dans les eaux superficielles ou 
souterraines, dans les eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la mer, sur les 
berges des cours d’eau et des plans d’eau. 

« Les faits prévus aux deux alinéas ci-dessus sont punis de 
trois ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende 
lorsqu’ils sont commis intentionnellement. 

« Ces dispositions ne s’appliquent pas aux rejets en mer 
effectués à partir des navires. 

« Les agents mentionnés aux 1° à 7° du I de l’article L. 942- 
1 du code rural et de la pêche maritime sont habilités à 
constater les infractions au présent article commises au-delà 
de la limite de salure des eaux dans les conditions prévues au 
chapitre II du titre VII du livre Ier. » 

II – L’article L. 218-73 et l’article L. 432-2, dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance no 2012-34 du 11 janvier 2012 
portant simplification, réforme et harmonisation des dispo-
sitions de police administrative et de police judiciaire du code 
de l’environnement, sont abrogés. 

Amendement no 49  présenté par M. Pancher, 
M. Maurice Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Les a) et b) du 1° de l'article L. 415-3 du code de l'envi-

ronnement dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2012- 
34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et 
harmonisation des dispositions de police administrative et 
de police judiciaire du code de l'environnement sont 
complétés par les mots / « ou à l’habitat de ces espèces ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 50  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier, M. Zumkeller et M. Demilly et no 95  
présenté par M. Alauzet, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas, Mme Sas et M. François-Michel Lambert. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Après l'article L. 415-5 du code de l'environnement, il est 

inséré un article L. 415-6 ainsi rédigé : 
« Art. L. 415-6. – Le fait de commettre les infractions 

mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 415-3 en bande 
organisée, au sens de l’article 132-71 du code pénal, est 
réprimé par sept ans d’emprisonnement et 150 000 € 
d’amende ». 
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Amendement no 52  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
À l’article L. 581-36 du code de l’environnement, après le 

mot : « condamnation », sont insérés les mots : « d’une 
personne physique ou d’une personne morale, ». 

Amendement no 53  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
L’article L. 171-11 du code de la voirie routière est ainsi 

rédigé : 
« Les décisions administratives prises en application des 

articles L. 171-7 et L. 171-8 sont soumises à un contentieux 
de pleine juridiction. ». 

Amendement no 42  présenté par M. Pancher, M. Maurice 
Leroy, M. Reynier et M. Zumkeller. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant : 
Le fait d’exposer directement le sol, le sous-sol, l’air, les 

eaux souterraines, superficielles ou eaux de la mer dans la 
limite des eaux territoriales, la faune et la flore ou des habitats 
naturels à un risque immédiat d’altération grave par la viola-
tion manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende.  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à l’aviation civile 

Article 11 

1 Le titre III du livre VII de la sixième partie du code 
des transports est ainsi modifié :  

2 1° Les chapitres Ier et II deviennent, respectivement, 
les chapitres II et III, les articles L. 6731–1 à L. 6731–3 
deviennent, respectivement, les articles L. 6732–1 à 
L. 6732–3 et les articles L. 6732–1 à L. 6732–4 devien-
nent, respectivement, les articles L. 6733–1 à L. 6733–4 ; 

3 2° Le chapitre Ier est ainsi rétabli : 

4 « CHAPITRE IER 

5 « L’aéronef 

6 « Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions 
législatives. » ; 

7 3° Sont ajoutés des chapitres IV, V et VI ainsi rédigés : 

8 « CHAPITRE IV 
9 « Le transport aérien 

10 « Art. L. 6734–1. – Pour l’application de l’article 
L. 6411–6 à Saint-Barthélemy, au premier alinéa, les 
mots : "au sens du règlement" sont remplacés par les 
mots : "au sens des règles applicables en métropole en 
application du règlement". 

11 « Art. L. 6734–2. – Pour l’application de l’article 
L. 6412–2 à Saint-Barthélemy, au premier alinéa, les 
mots : "aux dispositions" sont remplacés par les mots : 
"aux règles applicables en métropole en application" et, à 
la première phrase du second alinéa, les mots : "par le" 
sont remplacés par les mots : "par les règles applicables en 
métropole en application du". 

12 « Art. L. 6734–3. – Pour l’application de l’article 
L. 6412–5 à Saint–Barthélemy, les mots : “Sans préjudice 
des dispositions du règlement (CE) no 1008/2008 du 
24 septembre 2008 établissant des règles communes 
pour l’exploitation de services aériens dans la Commu-
nauté,” sont supprimés. 

13 « Art. L. 6734–4. – Pour l’application de l’article 
L. 6421–3 à Saint–Barthélemy, après le mot : "applica-
tion", sont insérés les mots : "des règles applicables en 
métropole" et le mot "dispositions" est remplacé par les 
mots : "règles applicables en métropole en application". 

14 « Art. L. 6734–5. – Pour l’application du premier 
alinéa de l’article L. 6431–2 à Saint–Barthélemy, à la 
première phrase, après les mots : "par les", sont insérés 
les mots : "règles applicables en métropole en application 
des" et, après le mot : "des", la fin de la seconde phrase est 
ainsi rédigée : "mêmes pouvoirs que ceux dont leurs 
homologues disposent en métropole et qui sont 
énumérés à l’article 4 du même règlement". » 

15 « Art. L. 6734–6. – Pour l’application de l’article 
L. 6431–5 à Saint–Barthélemy, après le mot : 
"modalités", sont insérés les mots : "applicables en métro-
pole en application". 

16 « CHAPITRE V 
17 « Le personnel navigant 

18 « CHAPITRE VI 
19 « La formation aéronautique » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA 

DIRECTIVE 2011/76/UE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL, DU 

27 SEPTEMBRE 2011, MODIFIANT LA 
DIRECTIVE 1999/62/CE RELATIVE À LA 
TAXATION DES POIDS LOURDS POUR 

L’UTILISATION DE CERTAINES 
INFRASTRUCTURES 

Avant l'article 12 

Amendement no 5 rectifié  présenté par M. Tardy. 
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Avant l’article 12, insérer l’article suivant : 
I. – L’article 269 du code des douanes est ainsi modifié : 
1° Après le mot : « à », la fin du premier alinéa est ainsi 

rédigée : « la taxe définie aux articles 270 à 283 quinquies. ». 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Ne sont toutefois pas soumis à cette taxe les véhicules 

circulant sous couvert d’un certificat W garage visé à l’article 
R. 322-3 du code de la route. ». 

II. – La perte de recettes pour l’Agence de financement des 
infrastructures de transport de France est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 29  présenté par M. Saddier. 
Avant l’article 12, insérer l’article suivant : 
I.– L’article 269 du code des douanes est complété par un 

alinéa ainsi rédigé: 
« Ne sont toutefois pas soumis à cette taxe les véhicules en 

essais et réparations au sens de l’article R. 322-3 du code de la 
route. ». 

II. – La perte de recettes pour l’Agence de financement des 
infrastructures de transport de France est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 12 

1 L'article L. 119-7 du code de la voirie routière est 
ainsi modifié : 

2 1° Le II est ainsi rédigé :  

3 « II. – Les péages sont modulés en fonction de la 
classe d'émission EURO du véhicule, au sens de 
l'annexe 0 de la directive 1999/62/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 17 juin 1999, relative à la 
taxation des poids lourds pour l'utilisation de certaines 
infrastructures. Les modulations de péages prévues au 
présent II sont mises en œuvre lors du renouvellement 
des contrats de délégation de service public conclus 
antérieurement au 1er janvier 2010. Le niveau maximal 
de la modulation est fixé par décret. » ; 

4 2° Le III est ainsi rédigé :  

5 « III. – Il peut être dérogé à l’exigence de modulation 
des péages prévue au II lorsque :  

6 « 1° La cohérence des systèmes de péage est gravement 
compromise, notamment en raison d’incompatibilité 
entre les nouveaux systèmes de péage et ceux mis en 
place pour l’exécution des contrats de délégation de 
service public existants ;  

7 « 2° L’introduction d'une telle modulation n’est pas 
techniquement possible dans les systèmes de péages 
concernés ; 

8 3° Ces dispositions ont pour effet de détourner les 
véhicules les plus polluants, entraînant ainsi des consé-
quences négatives en termes de sécurité routière ou de 
santé publique. » ; 

9 3° (nouveau) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

10 « IV. – Les péages peuvent être modulés, pour tenir 
compte de l’intensité du trafic, en fonction du moment 
de la journée, du jour de la semaine ou de la période de 
l’année. L’amplitude maximale de la modulation est fixée 
par décret. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 56  présenté par M. Pancher, 
M. Fromantin et M. Favennec et no 97  présenté par 
M. François-Michel Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Rédiger ainsi la deuxième phrase de l’alinéa 3 : 
« Pour les contrats de délégation de service public conclus 

antérieurement au 1er janvier 2010, ces modulations de 
péages sont mises en œuvre au plus tard au 1er janvier 2016. ». 

Amendement no 98  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer l’alinéa 6. 

Amendement no 101  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après le mot : 
« compromise » 
supprimer la fin de l’alinéa 6. 

Amendement no 99  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 100  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer l’alinéa 8. 
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Amendements identiques : 

Amendements no 57  présenté par M. Pancher, 
M. Fromantin et M. Favennec et no 102  présenté par 
M. François-Michel Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants : 
« Il est ajouté un V ainsi rédigé : 
« V. – Une majoration peut être instaurée sur les sections 

de routes de zone urbaine soumises à péage qui connaissent 
ou sont susceptibles de connaître de graves problèmes de 
congestion ou d’importants dommages environnementaux. 

« Cette majoration de péages dénommée « droit régula-
teur » est perçue auprès des véhicules de transports de 
marchandises de plus de 3,5 tonnes. 

« Le réseau routier concerné et les montants des droits 
régulateurs sont fixés par décret. ». 

Amendement no 103  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 
« V. – Une majoration peut être instaurée sur les sections 

de route de zones de montagne soumises à péage dont l’utili-
sation par des véhicules cause des dommages importants à 
l’environnement. 

« Cette majoration de péages est perçue auprès des 
véhicules de transports de marchandises de plus de 
3,5 tonnes. 

« Le réseau routier concerné et le montant de la majoration 
sont fixés par décret. » 

Après l'article 12 

Amendement no 96  présenté par M. François-Michel 
Lambert, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 
M. Coronado, M. de Rugy, M. Mamère, Mme Massonneau, 
M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant : 
Le code des douanes est ainsi modifié : 
1° L’article 269 est complété par les mots : « correspondant 

à l’utilisation de l’infrastructure du réseau routier. » 
2° Après le même article, il est inséré un article 269 bis ainsi 

rédigé : 
« Art. 269 bis À la taxe correspondant à l’utilisation de 

l’infrastructure du réseau routier prévue à l’article 269 du 
présent code, il est ajouté une taxe additionnelle sur les 
coûts externes prenant en compte la pollution et le bruit.  

« Cette taxe additionnelle est perçue sur le réseau routier 
sur lequel s’applique la taxe nationale sur les véhicules de 
transport de marchandises définie à l’article 270 du même 
code et sur le réseau routier soumis à un péage de concession. 

« Le montant de la taxe additionnelle sur les coûts externes 
est calculé conformément aux dispositions de l’annexe 3 bis 
de la directive européenne 2011/76/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 septembre 2011 relative à la 
taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines infra-
structures. 

« Le taux de cette taxe additionnelle est déterminé chaque 
année par un arrêté conjoint des ministres chargés des trans-
ports et du budget. ». ». 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPOSITION 
DE LA DIRECTIVE 2009/13/CE DU CONSEIL, DU 

16 FÉVRIER 2009, PORTANT MISE EN ŒUVRE DE 
L’ACCORD CONCLU PAR LES ASSOCIATIONS DES 
ARMATEURS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

(ECSA) ET LA FÉDÉRATION EUROPÉENNE DES 
TRAVAILLEURS DES TRANSPORTS (ETF) 

CONCERNANT LA CONVENTION DU TRAVAIL 
MARITIME, 2006, ET PORTANT MODERNISATION 

DU DROIT SOCIAL DES GENS DE MER 

Article 13 

1 La cinquième partie du code des transports est ainsi 
modifiée : 

2 1° Le 3° de l’article L. 5114-8 est ainsi rédigé : 

3 « 3° Les créances nées du contrat des gens de mer et de 
toutes personnes employées à bord ; » 

4 2° L’article L. 5511–1 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 5511–1. – Pour l’application du présent 
livre, est considéré comme : 

6 « 1° “Armateur” : toute personne pour le compte de 
laquelle un navire est armé. Est également considéré 
comme armateur pour l’application du présent titre et 
des titres Ier bis et II à IV du présent livre le propriétaire 
du navire ou tout autre opérateur auquel le propriétaire a 
confié la responsabilité de l’exploitation du navire, 
indépendamment du fait que d’autres employeurs ou 
entités s’acquittent en son nom de certaines tâches ; 

7 « 2° “Entreprise d’armement maritime” : tout 
employeur de salariés exerçant la profession de marin ; 

8 « 3° “Marins” : les gens de mer salariés ou non salariés 
exerçant une activité directement liée à l’exploitation du 
navire ; 

9 « 4° “Gens de mer” : toutes personnes salariées ou non 
salariées exerçant à bord d’un navire une activité profes-
sionnelle à quelque titre que ce soit. 

10 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations les plus représentatives d’armateurs et de 
gens de mer intéressées, détermine les catégories de 
personnels ne relevant pas, selon le cas, du 3° ou du 4° 
en fonction du caractère occasionnel de leur activité à 
bord, de la nature ou de la durée de leur embarque-
ment. » ; 

11 3° L’intitulé du titre Ier du livre V est ainsi rédigé : 
« Définitions et dispositions générales » ; 
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12 3° bis (nouveau) Le chapitre unique du titre Ier du 
livre V devient le chapitre Ier et son intitulé est ainsi 
rédigé : « Définitions » ; 

13 4° Le titre Ier du livre V est complété par un chapitre II 
ainsi rédigé : 

14 « CHAPITRE II 
15 « Documents professionnels 

16 « Art. L. 5512-1. – I. – Tout marin remplissant les 
conditions requises pour exercer à bord d’un navire qui 
en fait la demande reçoit une pièce d’identité des gens de 
mer s’il remplit l’une des conditions suivantes : 

17 « 1° Être de nationalité française ; 

18 « 2° Ou être résident en France et : 

19 « a) Soit être ressortissant d’un État membre de 
l’Union européenne, d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse ou d’un État partie à tout accord international 
ayant la même portée en matière de droit au séjour et 
au travail ; 

20 « b) Soit être ressortissant d’un État autre que ceux 
mentionnés au a et titulaire d’une carte de résident ou 
d’un titre équivalent, en application d’une convention ou 
d’un accord international. 

21 « II. – Pour obtenir cette pièce d’identité des gens de 
mer, les intéressés s’identifient auprès de l’autorité 
administrative compétente et sont enregistrés dans un 
traitement automatisé de données. 

22 « Art. L. 5512-2. – I. – La durée de validité de la 
pièce d’identité des gens de mer est fixée à cinq ans, 
renouvelable une fois. 

23 « II. – L’armateur ne peut détenir de pièce d’identité 
des gens de mer employés ou travaillant à bord. Le 
capitaine ne peut détenir d’autre pièce d’identité des 
gens de mer employés ou travaillant à bord que la sienne. 

24 « II bis (nouveau). – Les gens de mer peuvent confier 
au capitaine leur pièce d’identité des gens de mer ainsi 
que tout autre document. Cela requiert leur accord écrit. 

25 « III. – Le capitaine restitue sans délai, dans le cas 
prévu à l’article L. 5542–31 ou à la demande des gens de 
mer, tout document confié dans les conditions du II bis 
du présent article. 

26 « Art. L. 5512-3. – Le titulaire d’une pièce d’identité 
des gens de mer valide et authentique, répondant aux 
prescriptions de la convention no 185 sur les pièces 
d’identité des gens de mer (révisée), 2003, de l’Organi-
sation internationale du travail, est reconnu comme 
appartenant à la catégorie des gens de mer par toutes 
autorités compétentes au vu de la présentation de ce 
document et de l’inscription sur la liste d’équipage, 
pour l’entrée sur le territoire national liée à l’exercice 
de sa profession, notamment pour : 

27 « 1° Les permissions de descente à terre ; 

28 « 2° Les transits et transferts, en sus d’un passeport, s’il 
est requis, revêtu le cas échéant d’un visa. 

29 « Art. L. 5512-4. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les conditions d’application du présent 
chapitre, notamment : 

30 « 1° Les données biométriques du titulaire ; 

31 « 2° Un numéro d’identification personnel ; 

32 « 3° Les délais de délivrance de la pièce d’identité des 
gens de mer ; 

33 « 4° Les frais à acquitter pour son obtention ; 

34 « 5° Les voies et délais de recours en cas de refus, 
suspension ou retrait ; 

35 « 6° Le modèle du document et les informations y 
figurant ; 

36 « 7° Le droit d’accès des titulaires aux informations à 
caractère personnel ; 

37 « 8° Les conditions de contrôle des titulaires des pièces 
d’identité des gens de mer ; 

38 « 9° Les mesures de conservation et de sécurité du 
traitement mentionné au II de l’article L. 5512-1. » ; 

39 5° Le même titre Ier est complété par un chapitre III 
ainsi rédigé : 

40 « Chapitre III 

41 « Langue de travail à bord 

42 « Art. L. 5513-1. – L’armateur s’assure d’une bonne 
communication orale entre les marins, en toutes circons-
tances, et fixe à cet effet la langue obligatoire de travail la 
plus appropriée à bord du navire. 

43 « Art. L. 5513-2. – À bord des navires effectuant des 
voyages internationaux, la documentation technique 
relative à la construction, à l’entretien, au fonctionne-
ment, à la sécurité et à la sûreté des navires est disponible 
dans une langue correspondant à sa version originale. Elle 
est dispensée de traduction dans une autre langue, sauf si 
l’armateur ou le capitaine estime nécessaire une traduc-
tion dans la langue de travail à bord de tout ou partie de 
ces documents. » ; 

44 6° Le même titre Ier est complété par un chapitre IV 
ainsi rédigé : 

45 « CHAPITRE IV 
46 « Certification sociale des navires  

47 « Section 1  

48 « Voyages internationaux 

49 « Art. L. 5514–1. – I. – Pour prendre la mer, tout 
navire jaugeant 500 ou plus et effectuant des voyages 
internationaux, à l’exception des navires traditionnels 
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ou de ceux armés par une personne publique n’effectuant 
pas d’activité commerciale, est doté d’un certificat de 
travail maritime en cours de validité. 

50 « II. – Le certificat mentionné au I atteste que les 
conditions de travail et de vie des gens de mer à bord sont 
conformes aux dispositions de l’État du pavillon mettant 
en œuvre la convention du travail maritime adoptée le 
23 février 2006 par l’Organisation internationale du 
travail. 

51 « III. – Ce certificat est délivré par l’autorité adminis-
trative compétente pour une durée de validité qui 
n’excède pas cinq ans et fait l’objet, au cours de cette 
période, d’une visite de contrôle. 

52 « IV. – Ce certificat est tenu à la disposition de toutes 
autorités compétentes de l’État du pavillon et de l’État 
du port qui en font la demande. 

53 « Art. L. 5514-2. – Un décret détermine les condi-
tions d’application de la présente section, notamment : 

54 « – les conditions de la certification des navires, à 
titre provisoire et pour une durée normale, leurs inspec-
tions à cet effet, ainsi que les points à certifier et les 
modalités de délivrance du certificat ; 

55 « – la forme et le contenu du certificat ; 

56 « – les conditions de retrait du certificat ; 

57 « – les conditions de communication aux tiers du 
certificat.  

58 « Section 2  

59 « Pêche 

60 « Art. L. 5514-3. – I. – Pour prendre la mer, tout 
navire de pêche qui effectue plus de trois jours à la mer et 
qui, soit est d’une longueur égale ou supérieure à 
24 mètres, soit navigue habituellement à plus de 
200 milles des côtes, est doté d’un document en cours 
de validité attestant sa conformité aux dispositions de 
l’État du pavillon mettant en œuvre la convention no  

188, sur le travail dans la pêche, 2007, de l’Organisation 
internationale du travail. 

61 « II. – Un décret précise les conditions d’application 
du présent article, notamment les conditions de 
délivrance du document, sa durée de validité ainsi que 
les conditions de son retrait. » 

62 7° (nouveau) Au premier alinéa des articles L. 5232–1 
et L. 5232–2, le mot : « professionnels » est supprimé. 

Article 14 

1 I. – Le titre II du livre V de la cinquième partie du 
code des transports est ainsi modifié : 

2 1° Les articles L. 5521–1 à L. 5521–3 sont ainsi 
rédigés : 

3 « Art. L. 5521–1. – I. – Nul ne peut accéder à la 
profession de marin s’il ne remplit des conditions d’apti-
tude médicale. 

4 « II. – L’aptitude médicale requise pour exercer à 
bord d’un navire est contrôlée à titre gratuit par le 
service de santé des gens de mer. 

5 « III. – Par dérogation au II, l’aptitude médicale des 
gens de mer employés sur des navires ne battant pas 
pavillon français en escale dans un port français, ou des 
gens de mer non–résidents employés sur des navires 
battant pavillon français, peut être contrôlée par des 
médecins agréés n’appartenant pas au service de santé 
des gens de mer mentionné au II. Aucun frais en résul-
tant ne peut être mis à la charge du marin par son 
employeur ou l’armateur. 

6 « IV. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis 
des organisations les plus représentatives d’armateurs et 
de gens de mer intéressées, détermine les conditions 
d’application du présent article, et notamment : 

7 « 1° L’organisation du service de santé des gens de 
mer ; 

8 « 2° Les conditions d’agrément des médecins 
mentionnés au III ; 

9 « 3° Les normes d’aptitude médicale, selon les 
fonctions à bord ou les types de navigation ; 

10 « 4° Les cas de dispense, la durée de validité du 
certificat d’aptitude médicale délivré à l’issue du 
contrôle d’aptitude médicale, sa forme ainsi que les 
voies et délais de recours en cas de refus de délivrance 
du certificat. 

11 « Art. L. 5521–2. – I. – Nul ne peut exercer la 
profession de marin s’il ne satisfait aux conditions de 
formation professionnelle correspondant aux fonctions 
qu’il est appelé à exercer à bord du navire. 

12 « II. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations les plus représentatives d’armateurs et de 
gens de mer intéressées, précise les conditions d’applica-
tion du présent article, notamment : 

13 « 1° Les qualifications requises, les conditions de 
délivrance des titres, leur durée de validité, ainsi que les 
modalités de suspension et de retrait des prérogatives qui 
leur sont attachées ; 

14 « 2° Les conditions dans lesquelles sont reconnus les 
titres, diplômes et qualifications professionnelles, obtenus 
ou acquis dans un autre État membre de l’Union 
européenne ou dans un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, au besoin après des 
épreuves ou vérifications complémentaires.  

15 « Art. L. 5521–3. – I. – À bord d’un navire battant 
pavillon français, l’accès aux fonctions de capitaine et 
d’officier chargé de sa suppléance est subordonné à : 

16 « 1° La possession de qualifications professionnelles ; 

17 « 2° La vérification d’un niveau de connaissance de la 
langue française ; 
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18 « 3° La vérification d’un niveau de connaissance des 
matières juridiques permettant la tenue de documents de 
bord et l’exercice des prérogatives de puissance publique 
dont le capitaine est investi. 

19 « II. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations les plus représentatives d’armateurs et de 
gens de mer intéressées, précise les conditions d’applica-
tion du présent article. Il détermine notamment les types 
de navigation ou de navire pour lesquels la présence à 
bord d’un officier chargé de la suppléance du capitaine 
n’est pas exigée. 

20 2° Le chapitre Ier est complété par un article L. 5521– 
4 ainsi rédigé : 

21 « Art. L. 5521–4. – Nul ne peut exercer les fonctions 
de capitaine, d’officier chargé de sa suppléance, de chef 
mécanicien ou d’agent chargé de la sûreté du navire s’il 
ne satisfait à des conditions de moralité et si les mentions 
portées au bulletin no 2 de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l’exercice de ces fonctions. 

22 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations les plus représentatives d’armateurs et de 
gens de mer intéressées, précise les conditions d’applica-
tion du présent article. » ; 

23 3° Le chapitre II est ainsi modifié :  

24 a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Effectifs, veille et 
nationalité » ; 

25 b) Au début du premier alinéa de l’article L. 5522–1, 
les mots : « Le rôle d’équipage » sont remplacés par les 
mots : « L’équipage » ; 

26 c) L’article L. 5522–2 est ainsi rédigé : 

27 « Art. L. 5522–2. – I. – Tout navire est armé avec un 
effectif de marins suffisant en nombre et en niveau de 
qualification professionnelle pour garantir la sécurité et la 
sûreté du navire et des personnes à bord, ainsi que le 
respect des obligations de veille, de durée du travail et de 
repos. 

28 « II. – La fiche d’effectif minimal désigne le 
document par lequel l’autorité maritime atteste que 
l’effectif du navire satisfait aux exigences des conventions 
internationales pertinentes selon le type de navire et des 
mesures nationales prises pour leur application. 

29 « III. – Un décret précise les conventions internatio-
nales pertinentes applicables au titre du présent article 
ainsi que les modalités de fixation de l’effectif minimal 
selon les types de navire. » ; 

30 d) Sont ajoutés des articles L. 5522–3 et L. 5522–4 
ainsi rédigés : 

31 « Art. L. 5522–3. – I. – Une liste d’équipage identi-
fiant les gens de mer à bord de chaque navire est tenue à 
la disposition de toutes autorités compétentes de l’État 
du pavillon et de l’État du port qui en font la demande. 

32 « II. – La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier 

du titre II du livre II de la première partie du code du 
travail n’est pas applicable à bord des navires. 

33 « III. – Les caractéristiques de la liste d’équipage et les 
modalités de tenue par le capitaine du navire, en fonction 
du type de navire, sont fixées par décret. 

34 « Art. L. 5522–4. – Une veille visuelle et auditive 
appropriée, adaptée en toutes circonstances, est assurée 
en permanence à bord du navire en vue de prévenir tout 
risque d’accident maritime. » ; 

35 4° La section 2 du chapitre III est complétée par des 
articles L. 5523–5 et L. 5523–6 ainsi rédigés : 

36 « Art. L. 5523–5. – Sont punis de six mois d’empri-
sonnement et de 4 500 € d’amende l’armateur ou le 
capitaine qui font naviguer un navire avec un équipage 
sans être muni de la fiche d’effectif minimal mentionnée 
à l’article L. 5522–2 ou dont l’effectif est inférieur au 
minimum prescrit en application de cet article. 

37 « Ces peines sont portées à un an d’emprisonnement 
et à 6 000 € d’amende s’il s’agit d’un navire à passagers. 

38 « Art. L. 5523–6. – Sont punis de six mois d’empri-
sonnement et de 3 750 € d’amende l’armateur ou le 
capitaine qui admettent à bord un membre de l’équipage 
ne disposant pas d’un certificat d’aptitude médicale 
valide, délivré dans les conditions de l’article L. 5521– 
1. » ; 

39 II (nouveau). – Au premier alinéa de l’article L. 5612- 
3 du même code, après le mot : « effectif », il est inséré le 
mot : « minimal ». 

Amendement no 59 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Après l’alinéa 14, insérer l'alinéa suivant : 
« Art. L. 5521-2-1. – Les gens de mer sont identifiés par 

l’autorité maritime et reçoivent un numéro national d’iden-
tification dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. ». 

Amendement no 60  présenté par M. Plisson. 
Substituer à l’alinéa 38 les cinq alinéas suivants : 
« Art. L. 5523-6.– Est puni de six mois d’emprisonnement 

et de 3 750 € d’amende : 
« 1° Le fait, pour l’armateur ou le capitaine, d’admettre à 

bord un membre de l’équipage ne disposant pas d’un certi-
ficat d’aptitude médicale valide délivré dans les conditions de 
l’article L. 5521-1 ; 

« 2° Le fait, pour l’armateur ou le capitaine, d’admettre à 
bord tout gens de mer autre que membre de l’équipage ne 
disposant pas d’un certificat d’aptitude médicale valide 
délivré dans les conditions du II de l’article L. 5549-1. 

« 3° Le fait, pour l’armateur ou le capitaine, d’admettre à 
bord un membre de l’équipage ne disposant pas de titres de 
formation correspondant aux fonctions qu’il est amené à 
exercer à bord du navire conformes aux exigences de 
l’article L. 5521-2 ; 

« 4° Le fait, pour l’armateur ou le capitaine, d’admettre à 
bord tout gens de mer autre que membre de l’équipage ne 
justifiant pas des exigences de formation minimale 
mentionnée au III de l’article L. 5549-1. » 
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Article 15 

1 Le titre III du livre V de la cinquième partie du code 
des transports est complété par des chapitres III et IV 
ainsi rédigés : 

2 « CHAPITRE III 

3 « Responsabilité de l’armateur 

4 « Art. L. 5533–1. – I. – L’armateur est responsable, à 
l’égard de l’ensemble des gens de mer travaillant à bord, 
du respect des règles définies par le présent livre, 
indépendamment de la responsabilité de chacun de 
leurs employeurs. 

5 « II. – Toute clause prévue dans les contrats conclus 
entre un armateur et le ou les employeurs de gens de mer 
à bord d’un navire exploité par cet armateur, qui a pour 
effet de faire échec aux dispositions d’ordre public du 
présent article, est nulle. 

6 « III. – En cas de défaillance du ou des employeurs 
mentionnés au II, l’armateur assure les conséquences 
financières : 

7 « 1° D’une maladie, d’un accident ou du décès d’un 
marin survenant en relation avec son embarquement ; 

8 « 2° Du paiement des arriérés de salaires et de cotisa-
tions sociales, liés aux périodes d’embarquement ; 

9 « 3° Du rapatriement du marin. 

10 « Art. L. 5533–2. – Toute personne travaillant à bord 
d’un navire est tenue de justifier, sur demande du 
capitaine, de son identité, par tout moyen. Le capitaine 
peut exiger que les gens de mer lui présentent leurs 
documents professionnels. 

11 « Art. L. 5533–3. – L’armateur et, s’il y a lieu, tout 
employeur de gens de mer, s’assurent que toute entité de 
recrutement ou de placement à laquelle ils ont recours 
pour armer le navire respecte les sous–sections 1 et 2 de la 
section 2 du chapitre VI du titre IV du présent livre. 

12 « Art. L. 5533–4. – Un décret détermine les 
modalités d’application du présent chapitre. 

13 « CHAPITRE IV   

14 « Plaintes et réclamations des marins 

15 « Art. L. 5534–1. – Tout marin peut, directement ou 
par l’intermédiaire de ses représentants, à bord ou à terre, 
formuler des plaintes ou des réclamations relatives à toute 
question liée au respect des règles relatives à ses condi-
tions d’emploi, de travail et de vie à bord, auprès soit de 
son supérieur ou du capitaine, soit de l’inspection du 
travail ou de toute autorité. 

16 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État, pris après avis des 
organisations les plus représentatives d’armateurs et de 
gens de mer intéressées. 

17 « Art. L. 5534–2. – I. – Aucun marin ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discri-
minatoire pour avoir porté une réclamation ou déposé 
plainte, directement ou par l’intermédiaire de ses repré-
sentants, ou pour avoir assisté un marin dans l’exercice de 
ce droit. 

18 « II. – Toute disposition ou tout acte pris à l’encontre 
d’un marin en méconnaissance du I est nul. » 

Article 16 

1 Le titre IV du livre V de la cinquième partie du code 
des transports est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 5541-1 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 5541–1. – Le code du travail est applicable 
aux marins salariés des entreprises d’armement maritime 
et des entreprises de cultures marines ainsi qu’à leurs 
employeurs, sous réserve des dérogations ou des disposi-
tions particulières, ainsi que des mesures d’adaptation 
prises par voie réglementaire dans les conditions 
prévues par le présent titre. » ; 

4 2° L’intitulé de la section 1 du chapitre II est ainsi 
rédigé : « Le contrat d’engagement maritime » ; 

5 3° L’article L. 5542–1 est ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 5542–1. – Tout contrat de travail, conclu 
entre un marin et un armateur ou tout autre employeur, 
ayant pour objet un service à accomplir à bord d’un 
navire est un contrat d’engagement maritime. 

7 « Le contrat peut être conclu pour une durée indéter-
minée, pour une durée déterminée ou pour un voyage. 

8 « Les dispositions du présent titre relatives au contrat 
à durée déterminée sont applicables au contrat au 
voyage. » ; 

9 4° L’article L. 5542-3 est ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 5542–3. – I. – Le contrat est établi par écrit. 
Outre les clauses obligatoires définies par le code du 
travail, il comporte les clauses obligatoires propres à 
l’engagement maritime. 

11 « II. – Un décret précise les clauses obligatoires du 
contrat d’engagement maritime mentionnées au I, en 
tenant compte s’il y a lieu du type de navire. 

12 « III. – Lorsque la rémunération consiste en tout ou 
partie en une part sur le produit des ventes ou sur 
d’autres éléments spécifiés du chiffre d’affaires, le 
contrat précise en outre : 

13 « 1° La répartition du produit des ventes ou des 
éléments du chiffre d’affaires considérés entre l’armement 
et les marins, ainsi que la part revenant au marin ; 

14 « 2° Les modalités selon lesquelles le marin est 
informé, au moins une fois par semestre, des éléments 
comptables justifiant la rémunération perçue. » ; 
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15 5° À la fin du second alinéa de l’article L. 5542–4, les 
mots : « vingt–quatre heures » sont remplacés par les 
mots : « sept jours, sauf circonstances invoquées par le 
marin, pour motifs d’urgence ou humanitaires, qui sont 
de droit » ; 

16 6° L’article L. 5542–5 est ainsi rédigé : 

17 « Art. L. 5542–5. – I. – Le marin dispose d’un délai 
suffisant pour lui permettre de prendre connaissance du 
contrat et de demander conseil avant de le signer. 

18 « Il signe le contrat et en reçoit un exemplaire avant 
l’embarquement. 

19 « II. – L’employeur en adresse simultanément une 
copie à l’autorité administrative compétente. 

20 « III. – La transmission prévue au II dispense des 
formalités prévues aux articles L. 1221–10 à L. 1221–12 
du code du travail. » ; 

21 7° Après l’article L. 5542–5, il est inséré un article 
L. 5542–5–1 ainsi rédigé : 

22 « Art. L. 5542–5–1. – I. – Le capitaine détient une 
copie des contrats des marins employés à bord du navire. 

23 « II. – Le capitaine communique, sur demande, aux 
autorités administratives compétentes de l’État du 
pavillon ou de l’État du port, tout contrat mentionné 
au I ainsi que toutes dispositions légales et convention-
nelles qui régissent ce contrat. » ; 

24 8° L’article L. 5542–6 est ainsi rédigé : 

25 « Art. L. 5542–6. – Le capitaine conserve à bord, à la 
disposition du marin, le texte des dispositions légales et 
conventionnelles qui régissent le contrat. » ; 

26 9° La sous-section 1 de la section 1 du chapitre II est 
complétée par un article L. 5542–6–1 ainsi rédigé : 

27 « Art. L. 5542–6–1. – À bord des navires effectuant 
des voyages internationaux, le capitaine détient un 
exemplaire d’un contrat type, ainsi que les éléments 
des conventions et accords collectifs qui portent sur les 
matières contrôlées au titre des inspections par l’État du 
port, dans une ou plusieurs versions en langue étrangère, 
dont au moins une en anglais. » ; 

28 10° Les deux premiers alinéas de l’article L. 5542–18 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

29 « Tout marin a droit gratuitement à la nourriture ou à 
une indemnité pendant toute la durée de son inscription 
au rôle d’équipage. 

30 « Le montant de cette indemnité et les modalités de 
son versement sont déterminés par voie d’accord collectif 
de branche. 

31 « À défaut d’accord collectif applicable à un type de 
navires, un décret précise le montant de l’indemnité. 

32 « À la pêche maritime, un accord collectif de branche 
peut prévoir l’imputation sur les frais communs du 
navire de la charge qui résulte de la fourniture de nourri-

ture ou du versement de l’indemnité de nourriture, 
lorsqu’il est fait usage du mode de rémunération 
mentionné au III de l’article L. 5542–3. » ; 

33 11° Après l’article L. 5542–18, il est inséré un article 
L. 5542–18–1 ainsi rédigé : 

34 « Art. L. 5542–18–1. – À bord de tout navire où les 
marins sont nourris par l’armateur, l’équipage comprend 
un cuisinier qualifié. 

35 « Un décret précise les conditions d’application du 
présent article, notamment le seuil à partir duquel la 
présence d’un cuisinier qualifié est exigée à plein 
temps. » ; 

36 12° L’article L. 5542–21 est ainsi rédigé : 

37 « Art. L. 5542–21. – Lorsque le marin est blessé au 
service du navire ou tombe malade, pendant le cours de 
son embarquement ou après que le navire a quitté le port 
où le marin a embarqué, il est soigné aux frais de 
l’employeur. 

38 « Le premier alinéa est applicable lorsqu’il est établi 
que la maladie a été contractée au service du navire. 

39 « Le marin blessé est tenu, sauf cas de force majeure, 
d’en faire la déclaration au capitaine au plus tard lorsqu’il 
quitte le service au cours duquel il a été blessé. 

40 « En cas de décès du marin, les frais funéraires, y 
compris le rapatriement du corps et de ses effets person-
nels, sont à la charge de l’employeur. » ; 

41 13° Après l’article L. 5542–21, il est inséré un article 
L. 5542–21–1 ainsi rédigé : 

42 « Art. L. 5542–21–1. – Tout accident du travail, 
lésion ou maladie professionnelle survenu à bord fait 
l’objet d’un enregistrement et d’une déclaration du 
capitaine. » ; 

43 14° L’article L. 5542–23 est ainsi rédigé : 

44 « Art. L. 5542–23. – Tout marin blessé ou malade est 
hospitalisé au premier port touché, si son état le justifie, 
sur décision médicale, aux frais de l’employeur. » ; 

45 15° Après les mots : « à la », la fin du second alinéa de 
l’article L. 5542–27 est ainsi rédigée : « rémunération 
globale qu’a perçue le marin, divisée par le nombre, 
selon le cas, de jours ou de mois pendant lequel il a 
été employé, dans la limite de l’équivalent de douze 
mois. » ; 

46 16° L’article L. 5542–28 est ainsi modifié : 

47 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« d’un fait intentionnel ou d’une faute inexcusable » sont 
remplacés par les mots : « d’une faute intentionnelle » ; 

48 b) Après le mot : « faire », la fin de la seconde phrase 
du premier alinéa est ainsi rédigée : « soigner le marin. » ; 

49 c) Le début de la seconde phrase du troisième alinéa 
est ainsi rédigé : « Il est nourri jusqu’à… (le reste sans 
changement). » ; 
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50 17° L’article L. 5542–31 est ainsi rédigé : 

51 « Art. L. 5542–31. – I. – Le rapatriement 
comprend : 

52 « 1° La restitution au marin de ses documents en 
application de l’article L. 5512-2 ; 

53 « 2° Le transport jusqu’à la destination qui peut être, 
au choix du marin : 

54 « a) Le lieu d’engagement du marin ou son port 
d’embarquement ; 

55 « b) Le lieu stipulé par convention ou accord collectif ; 

56 « c) Le lieu de résidence du marin ; 

57 « d) Tout autre lieu convenu entre les parties ; 

58 « 3° Le logement et la nourriture depuis le moment 
où le marin quitte le navire jusqu’à son arrivée à desti-
nation choisie. 

59 « II. – Le rapatriement ne comprend pas la fourniture 
de vêtements. Toutefois, en cas de nécessité, le capitaine 
fait l’avance des frais de vêtements indispensables. » ; 

60 18° L’article L. 5542–32 est ainsi modifié : 

61 a) Le mot : « intégralement » est remplacé par le mot : 
« mis » ; 

62 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

63 « Aucune avance ne peut être exigée du marin en vue 
de son rapatriement. » ; 

64 19° Après l’article L. 5542–32, il est inséré un article 
L. 5542–32–1 ainsi rédigé : 

65 « Art. L. 5542–32–1. – I. – L’armateur garantit la 
prise en charge ou le remboursement des frais de rapatrie-
ment et de soins des marins employés sur des navires 
effectuant des voyages internationaux ou sur des navires 
de pêche, dans les conditions prévues au présent chapitre. 

66 « II. – L’armateur s’acquitte de l’obligation 
mentionnée au I au moyen d’une garantie financière, 
d’une assurance ou de tout autre dispositif équivalent. 

67 « III. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
conditions d’application du présent article, notamment 
pour tenir compte de son adaptation à la pêche. » ; 

68 20° Le paragraphe 3 de la sous-section 4 de la 
section 1 du chapitre II est complété par des articles 
L. 5542–33–1 à L. 5542–33–3 ainsi rédigés : 

69 « Art. L. 5542–33–1. – I. – Dès que l’autorité 
administrative compétente a pris connaissance du 
manquement d’un armateur ou d’un employeur à ses 
obligations en matière de rapatriement, elle le met en 
demeure de justifier des mesures qu’il entend prendre 
pour s’acquitter de ses obligations. 

70 « II. – En l’absence de réponse ou en cas de manque-
ment de l’armateur et de l’employeur à leurs obligations, 
le rapatriement est organisé et pris en charge par l’État. 

71 « L’autorité administrative compétente engage le 
recouvrement des frais avancés auprès de l’armateur et 
de l’employeur, au besoin en mettant en œuvre la procé-
dure mentionnée à l’article L. 5542–33–2. 

72 « Art. L. 5542–33–2. – I. – Si les autorités adminis-
tratives compétentes sont intervenues en application 
du II de l’article L. 5542–33–1, elles peuvent solliciter 
la saisie conservatoire du navire dans les conditions de 
l’article L. 5114–22, en informant l’autorité portuaire. 

73 « II. – L’autorité de l’État du pavillon d’un navire 
concerné par la mise en œuvre par cet État des stipula-
tions de la convention du travail maritime (2006) de 
l’Organisation internationale du travail, relatives au 
rapatriement des marins, peut exercer dans un port 
national les dispositions du I, en liaison avec l’autorité 
maritime, en tenant compte des instruments internatio-
naux sur la saisie conservatoire des navires en mer. 

74 III. – (Supprimé) 

75 « Art. L. 5542-33-3 (nouveau). – Un décret en 
Conseil d’État détermine les conditions d’application 
des articles L. 5542-33-1 et L. 5542-33-2. » ; 

76 21° Le 1° de l’article L. 5542–37 est abrogé ; 

77 22° Le paragraphe 5 de la sous-section 4 de la 
section 1 du chapitre II est complété par un article 
L. 5542–37-1 ainsi rédigé : 

78 « Art. L. 5542–37–1. – Les modalités d’application à 
la femme marin enceinte du chapitre V du titre II du 
livre II de la première partie du code du travail, notam-
ment en cas d’impossibilité d’être affectée temporaire-
ment dans un emploi à terre, sont déterminées par 
décret en Conseil d’État, en tenant compte des adapta-
tions nécessaires. 

79 « Ce décret prévoit que la femme marin enceinte 
bénéficie d’une garantie de rémunération pendant la 
suspension du contrat d’engagement maritime en résul-
tant, composée d’une allocation à la charge du régime de 
protection sociale des marins et d’une indemnité complé-
mentaire à la charge de l’employeur. » ; 

80 23° Le paragraphe 1 de la sous-section 5 de la même 
section 1 est complété par un article L. 5542–39–1 ainsi 
rédigé : 

81 « Art. L. 5542–39–1. – Un relevé de services est 
délivré au marin par l’employeur à tout moment sur 
demande, et à la rupture du contrat d’engagement 
maritime. 

82 « Il tient lieu de certificat de travail prévu à l’article 
L. 1234–19 du code du travail, dans des conditions préci-
sées par décret. » ; 

83 24° À l’intitulé du paragraphe 2 de la sous–section 5 
du même chapitre et au premier alinéa de l’article 
L. 5542–41, les mots : « de travail » sont remplacés par 
les mots : « d’engagement maritime » ; 
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84 25° La section 3 du même chapitre II est complétée 
par un article L. 5542–56 ainsi rédigé : 

85 « Art. L. 5542–56. – Est puni d’une amende de 
3 750 €, le fait pour l’armateur de méconnaître les dispo-
sitions du premier alinéa de l’article L. 5542–18 relatives 
au droit des gens de mer à la nourriture ou à une 
indemnité équivalente, et de l’article L. 5542–19 relatives 
aux objets de couchage. 

86 « En cas de récidive, la peine est portée à six mois 
d’emprisonnement et 7 500 € d’amendes. 

87 « Les infractions donnent lieu à autant d’amendes 
qu’il y a de gens de mer concernés. » ; 

88 26° La section 1 du chapitre III est complétée par un 
article L. 5543–1–1 ainsi rédigé : 

89 « Art. L. 5543–1–1. – Pour l’application de l’article 
L. 2222–1 du code du travail au présent livre, les conven-
tions ou accord collectifs de travail concernant les gens de 
mer tiennent compte des conventions ou accords collec-
tifs de travail conclus pour les personnels susceptibles de 
se voir appliquer plusieurs régimes conventionnels selon 
leur situation, à terre ou embarquée. » ; 

90 27° (Supprimé) 

91 27° bis (nouveau) Au second alinéa de l’article 
L. 5543-2, le mot : « marins » est remplacé par les 
mots : « gens de mer » ; 

92 28° La section 2 du chapitre III est complétée par un 
article L. 5543–2–1 ainsi rédigé : 

93 « Art. L. 5543–2–1. – I. – Les délégués de bord ont 
pour mission : 

94 « 1° De présenter au capitaine les réclamations indivi-
duelles ou collectives des gens de mer relatives à l’appli-
cation du présent livre et aux conditions de vie à bord ; 

95 « 2° D’assister les gens de mer dans leur plainte ou 
réclamation individuelle ; 

96 « 3° De saisir l’inspection du travail ou l’autorité 
maritime de toutes plaintes et observations relatives à 
l’application des dispositions légales et conventionnelles 
dont ces autorités sont chargées d’assurer le contrôle. 

97 « II. – Les délégués de bord sont élus par les gens de 
mer travaillant à bord du navire. 

98 « III. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis 
des organisations les plus représentatives d’armateurs et 
de gens de mer intéressées, détermine les modalités 
d’application du présent article. Il précise notamment : 

99 « 1° L’effectif à partir duquel est organisée l’élection ; 

100 « 2° Le nombre de délégués à élire en fonction de 
l’effectif du navire et la durée de leur mandat ; 

101 « 3° L’organisation des candidatures, des élections et 
des modalités de contestation. 

102 « IV. – Les dispositions du présent article ne font pas 
obstacle aux clauses plus favorables résultant de conven-
tions ou d’accords, relatives à la désignation et aux attri-
butions des délégués de bord. » ; 

103 29° La section 3 du même chapitre III est complété 
par un article L. 5543–3–1 ainsi rédigé : 

104 « Art. L. 5543–3–1. – L’article L. 2421–3 du code du 
travail est applicable au délégué de bord. 

105 « Le décret en Conseil d’État mentionné à l’article 
L. 5543–2–1 du présent code détermine les modalités 
d’application du présent article, notamment la procédure 
applicable en cas de fin de mise à disposition de gens de 
mer élu délégué de bord. » ; 

106 30° Le même chapitre III est complété par une 
section 5 ainsi rédigée :   

107 « Section 5  

108 « Sanctions pénales 

109 « Art. L. 5543–5. – Est puni de la peine prévue à 
l’article L. 2316–1 du code du travail, le fait de porter 
atteinte ou de tenter de porter atteinte à la libre désigna-
tion ou à l’exercice régulier des fonctions d’un délégué de 
bord. » ; 

110 31° L’article L. 5544–1 est ainsi rédigé : 

111 « Art. L. 5544–1. – Sauf mention contraire, les 
articles L. 1222–7, L. 3111–2, L. 3121–1 à L. 3121–37, 
L. 3121–39, L. 3121–52 à L. 3121–54, L. 3122–1, 
L. 3122–4 à L. 3122–47, L. 3131–1, L. 3131–2 , 
L. 3162–1 à L. 3162–3, L. 3163–1 à L. 3163–3, 
L. 3164–1, L. 3171–1, L. 3171–3, L. 3171–4 et 
L. 4612–16 du code du travail ne sont pas applicables 
aux marins. » ; 

112 32° L’article L. 5544–4 est ainsi rédigé: 

113 « Art. L. 5544–4. – I. – Les limites dans lesquelles 
des heures de travail peuvent être effectuées à bord d’un 
navire autre qu’un navire de pêche sont fixées à quatorze 
heures par période de vingt–quatre heures et à soixante– 
douze heures par période de sept jours. 

114 « II. – Une convention ou un accord collectif étendu 
peut déterminer, le cas échéant par type de navire, de 
navigation ou de catégorie de personnel, les modalités 
selon lesquelles il peut être dérogé aux dispositions 
relatives à la durée hebdomadaire et quotidienne du 
travail résultant du I, en prévoyant notamment un 
aménagement et une répartition des heures de travail 
dans la semaine ou dans une période de temps autre 
que la semaine pour tenir compte de la continuité de 
l’activité du navire, des contraintes portuaires ou de la 
sauvegarde du navire en mer.  

115 « III. – Les conventions ou accords collectifs 
mentionnés au II ne peuvent être étendus que s’ils 
prévoient : 

116 « 1° Des mesures assurant le respect en toutes circons-
tances de l’obligation de veille ; 
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117 « 2° L’octroi de périodes de repos consécutives pour 
prévenir toute fatigue ; 

118 « 3° L’octroi de congés pour compenser les déroga-
tions aux limites mentionnées au I ; 

119 « 4° Des mesures de contrôle de la durée effective du 
travail à bord et de prévention de la fatigue. 

120 « IV. – Un décret, pris après avis des organisations les 
plus représentatives d’armateurs et de gens de mer 
intéressées, détermine les modalités d’application du 
présent article. » ; 

121 33° L’article L. 5544–9 est ainsi rédigé : 

122 « Art. L. 5544–9. – Les conditions de l’aménagement 
du temps de travail des marins pour la pratique d’un 
sport sont fixées par décret en Conseil d’État, en tenant 
compte des adaptations nécessaires. » ; 

123 34° L’article L. 5544–14 est ainsi rédigé : 

124 « Art. L. 5544–14. – Le marin a droit de descendre à 
terre, en escale ou lors de séjours prolongés au mouillage, 
sous réserve des exigences de service ou de sécurité déter-
minées par le capitaine. » ; 

125 35° L’article L. 5544–15 est ainsi rédigé : 

126 « Art. L. 5544–15. – I. – La durée minimale de repos 
à laquelle a droit le marin embarqué à bord d’un navire 
autre qu’un navire de pêche est de dix heures par période 
de vingt–quatre heures. 

127 « Le repos quotidien ne peut être scindé en plus de 
deux périodes. L’une de ces périodes est d’au moins six 
heures consécutives. L’intervalle entre deux périodes 
consécutives de repos ne peut dépasser quatorze heures. 

128 « II. – La convention ou l’accord collectif mentionné 
à l’article L. 5544–4 peut, sous les conditions prévues à ce 
même article, adapter les dispositions du I du présent 
article pour tenir compte d’un aménagement ou d’une 
répartition des horaires de travail compatible avec les 
dispositions du présent article et de l’article L. 5544–4. » ; 

129 36° L’article L. 5544–16 est ainsi rédigé : 

130 « Art. L. 5544–16. – I. – Les durées minimales de 
repos des marins exerçant à bord d’un navire de pêche 
sont fixées à dix heures par période de vingt-quatre 
heures et à soixante-dix-sept heures par période de sept 
jours. 

131 « II. – Une convention ou un accord collectif étendu 
peut déterminer, par type de navire, de navigation ou de 
catégorie de personnel, les modalités selon lesquelles il 
peut être dérogé aux dispositions relatives à la durée 
hebdomadaire et quotidienne de repos résultant du I, 
en prévoyant notamment un aménagement et une répar-
tition des périodes de travail dans la semaine ou dans une 
période de temps autre que la semaine pour tenir compte 
des actions de pêche en mer ou d’autres surcroîts d’acti-
vités, des contraintes portuaires ou météorologiques ou 
de la sauvegarde du navire en mer. 

132 « III. – Les conventions ou accords collectifs 
mentionnés au II ne peuvent être étendus que s’ils 
prévoient : 

133 « 1° Des mesures assurant le respect en toutes circons-
tances de l’obligation de veille ; 

134 « 2° L’octroi de périodes de repos consécutives pour 
prévenir toute fatigue ; 

135 « 3° L’octroi de congés pour compenser les déroga-
tions aux limites mentionnées au I ; 

136 « 4° Des mesures de contrôle de la prise effective des 
repos à bord et de prévention de la fatigue. 

137 « IV. – Un décret, pris après avis des organisations les 
plus représentatives d’armateurs et de gens de mer 
intéressées, détermine les modalités d’application du 
présent article. » ; 

138 37° Au premier alinéa de l’article L. 5544–23, les 
mots : « pendant les périodes d’embarquement effectif » 
sont supprimés ; 

139 38° Après l’article L. 5544–23, il est inséré un article 
L. 5544–23–1 ainsi rédigé : 

140 « Art. L. 5544–23–1. – Une convention ou un accord 
collectif de branche étendu peut prévoir de regrouper des 
droits à congés légaux et conventionnels du marin avec 
d’autres repos compensatoires légaux et conventionnels 
sur une période de référence, qui ne peut être supérieure 
à une année. 

141 « La convention ou l’accord collectif établissant ce 
dispositif dénommé “repos-congés” précise ses modalités 
de mise en œuvre, sans pouvoir déroger aux dispositions 
de l’article L. 5544-15 en matière de durée minimale de 
repos, sauf dans les conditions prévues aux articles 
L. 5544–4, L. 5544–15 et L. 5544–16. » ; 

142 39° L’article L. 5544–28 est ainsi rédigé : 

143 « Art. L. 5544–28. – Aucun marin de moins de dix– 
huit ans ne doit travailler comme cuisinier de navire. » ; 

144 40° À l’article L. 5544–30, la référence : « premier 
alinéa de l’article L. 5544–5 » est remplacée par la 
référence : « 3° de l’article L. 4153–1 du code du 
travail » et le mot : « consécutives » est remplacé par les 
mots : « par période de vingt-quatre heures » ; 

145 41° Le paragraphe 2 de la sous-section 1 de la 
section 5 du chapitre IV est complété par un article 
L. 5544–39–1 ainsi rédigé : 

146 « Art. L. 5544–39–1. – Les avantages du droit à la 
nourriture du marin n’entrent pas en compte pour la 
détermination du salaire minimum interprofessionnel 
de croissance ou de la rémunération mensuelle 
minimale mentionnés au titre III du livre II de la 
troisième partie du code du travail. » ; 

147 42° L’article L. 5544–56 est ainsi rédigé : 
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148 « Art. L. 5544–56. – I. – Les conditions dans 
lesquelles sont payées les parts de pêche sont fixées par 
voie d’accord collectif ou conformément aux usages. 

149 « II. – Pour les contrats de travail à la grande pêche, 
les délais de liquidation des comptes et du paiement des 
salaires, ainsi que les indemnités dues aux marins quand 
le paiement des salaires n’est pas effectué dans les délais 
sont fixés par voie d’accord collectif ou conformément 
aux usages. 

150 « III. – Le chapitre II du titre IV du livre II de la 
troisième partie du code du travail relatives à la mensua-
lisation n’est pas applicable aux contrats mentionnés 
au III de l’article L. 5542–3. » ; 

151 43° Le paragraphe 2 de la sous-section 2 de la 
section 5 du chapitre IV est complété par un article 
L. 5544–57–1 ainsi rédigé : 

152 « Art. L. 5544-57–1. – L’employeur s’assure que les 
gens de mer peuvent faire parvenir aux personnes qu’ils 
désignent une partie ou l’intégralité de leur rémunéra-
tion. » ; 

153 44° La sous-section 1 de la section 1 du chapitre V est 
complétée par un article L. 5545–3–1 ainsi rédigé : 

154 « Art. L. 5545–3–1. – I. – Aucun marin ne peut 
travailler à bord d’un navire s’il ne produit pas un certi-
ficat d’aptitude médicale, en cours de validité, attestant 
qu’il est médicalement apte à exercer ses fonctions. 

155 « II. – Le capitaine vérifie que le marin est en posses-
sion du certificat mentionné au I au plus tard avant son 
embarquement. » ; 

156 45° L’article L. 5545–4 est ainsi rédigé : 

157 « Art. L. 5545–4. – Les modalités d’application aux 
marins des dispositions des articles L. 4131–1 à L. 4131– 
4, L. 4132–1 à L. 4132–5 du code du travail relatives aux 
droits d’alerte et de retrait sont déterminées par décret en 
Conseil d’État, en tenant compte des adaptations néces-
saires liées aux impératifs de la sécurité en mer. 

158 « Toute situation mentionnée au premier alinéa de 
l’article L. 4131–1 du même code est portée immédiate-
ment à la connaissance du capitaine, qui exerce les 
responsabilités dévolues à l’employeur. » ; 

159 46° L’article L. 5545–5 est ainsi rédigé : 

160 « Art. L. 5545–5. – À bord de tout navire, il est 
interdit d’employer des jeunes âgés de moins de seize ans. 

161 « Toutefois, dans les conditions fixées à l’article 
L. 4153–1 du code du travail, des jeunes ayant au 
moins quinze ans peuvent être employés à bord des 
navires de pêche et des navires ne naviguant que dans 
les eaux intérieures, dans les conditions précisées par 
décret. » ; 

162 47° L’article L. 5545-6 est ainsi rédigé : 

163 « Art. L. 5545-6. – Les jeunes âgés de seize à dix-huit 
ans, non titulaires d’un contrat de travail, ne peuvent être 
admis ou employés sur un navire qu’après la conclusion 
d’une convention de stage agréée par l’autorité adminis-
trative compétente. 

164 « Aucune convention ne peut être conclue avec un 
armement si les services de contrôle estiment que les 
conditions de travail présentent un risque de nature à 
porter atteinte à la sécurité ou à la santé de l’élève. » ; 

165 48° À la première phrase de l’article L. 5545-7, le 
mot : « physiques » est remplacé par le mot : « médicales » ; 

166 49° Après l’article L. 5545–9, il est inséré un article 
L. 5545–9–1 ainsi rédigé : 

167 « Art. L. 5545–9–1. – À bord des navires effectuant 
des voyages internationaux, l’armateur doit permettre aux 
gens de mer d’accéder à bord à des activités culturelles ou 
de loisir et aux moyens de communication, notamment 
pour maintenir un contact avec leur famille ou leurs 
proches. » ; 

168 50° L’article L. 5545–10 est ainsi rédigé : 

169 « Art. L. 5545–10. – L’employeur veille à ce que 
l’alimentation des gens de mer soit suffisante en 
quantité et en qualité, et qu’elle tienne compte des 
habitudes alimentaires. » ; 

170 51° L’article L. 5545–12 est ainsi rédigé : 

171 « Art. L. 5545–12. – Un décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’adaptation aux entreprises d’armement 
maritime des dispositions des articles L. 4523–2 à 
L. 4523–17, L. 4524–1, L. 4611–1 à L. 4611–6, 
L. 4612–1 à L. 4612–18, L. 4613–1 à L. 4613–4 et 
L. 4614–1 à L. 4614–16 du code du travail relatives 
aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail. » ; 

172 52° La section 2 du chapitre VI est ainsi modifiée : 

173 a) L’article L. 5546–1 est ainsi rédigé : 

174 « Art. L. 5546–1. – Les conditions d’application aux 
marins du livre III et du titre Ier du livre IV de la 
cinquième partie du code du travail sont fixées par 
décret en Conseil d’État, compte tenu des adaptations 
nécessaires. » ; 

175 b) Sont ajoutées des sous-sections 1 et 2 ainsi 
rédigées :  

176 « Sous-section 1  

177 « Services de placement et de recrutement privés 

178 « Art. L. 5546–1–1. – I. – Le recrutement de gens de 
mer pour le compte d’armateurs ou d’employeurs ou leur 
placement auprès d’eux sont soumis aux dispositions 
applicables à l’activité de service de placement et de 
recrutement privés de gens de mer. 
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179 « II. – Il est créé un registre national sur lequel tout 
service de recrutement et de placement privé de gens de 
mer établi en France s’inscrit, destiné à informer les gens 
de mer et les armateurs, ainsi qu’à faciliter la coopération 
entre États du pavillon et État du port. 

180 « III. – Les services de recrutement et de placement 
privés de gens de mer adressent à l’autorité administrative 
compétente un bilan annuel de leur activité. 

181 « IV. – Les services de recrutement et de placement 
privés des gens de mer tiennent à disposition, aux fins 
d’inspection par l’autorité compétente, un registre à jour 
de tous les gens de mer recrutés ou placés par leur 
intermédiaire. 

182 « Art. L. 5546–1–2. – Les services de recrutement et 
de placement privés de gens de mer, quel que soit le lieu 
de leur établissement, ne peuvent avoir recours à des 
agissements qui auraient pour objet ou pour effet 
d’empêcher ou de dissuader les gens de mer d’obtenir 
un emploi pour lequel ils possèdent les conditions 
requises. 

183 « Art. L. 5546–1–3. – Les services de recrutement et 
de placement privés des gens de mer, quel que soit le lieu 
de leur établissement, s’assurent, à l’égard des gens de 
mer recrutés ou placés par leur intermédiaire : 

184 « 1° De leurs qualifications, la validité de leur aptitude 
médicale et leurs documents professionnels obligatoires ; 

185 « 2° De leur information préalable avant de signer le 
contrat d’engagement maritime ; 

186 « 3° De la conformité des contrats d’engagement 
maritime proposés aux règles applicables ; 

187 « 4° Du respect par l’armateur de ses obligations de 
garantie en matière de rapatriement. 

188 « Art. L. 5546–1–4. – Les services de recrutement et 
de placement privés des gens de mer, quel que soit le lieu 
de leur établissement, examinent et répondent à toute 
réclamation concernant leurs activités et avisent l’autorité 
administrative compétente de celles pour lesquelles 
aucune solution n’a été trouvée. 

189 « Art. L. 5546–1–5. – I. – Les services de recrute-
ment et de placement privés des gens de mer établis en 
France justifient au moyen d’une garantie financière, 
d’une assurance ou de tout autre dispositif équivalent 
d’être en mesure d’indemniser les gens de mer des préju-
dices subis en cas de l’inexécution de leurs obligations à 
leur égard. 

190 « II. – L’armateur, l’employeur ou les gens de mer 
intéressés peuvent exiger d’un service de recrutement et 
de placement privés des gens de mer établi hors de 
France qu’il justifie d’un mécanisme de garantie équiva-
lent au I. 

191 « Art. L. 5546–1–6. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les modalités d’application de la présente 
sous–section, et notamment les conditions dans 
lesquelles les entreprises de travail temporaire mention-
nées au chapitre Ier du titre V du livre II de la première 
partie du code du travail interviennent dans le cadre du 

présent titre, comme services de recrutement et de place-
ment privés des gens de mer, au besoin après adaptation 
rendue nécessaire des dispositions relatives au travail 
temporaire.   

192 « Sous–section 2  

193 « Dispositions diverses 

194 « Art. L. 5546–1–7. – Il est interdit d’imputer aux 
gens de mer tous frais directement ou indirectement 
occasionnés au titre de leur recrutement, de leur place-
ment ou de l’obtention d’un emploi, y compris les frais 
d’obtention d’un passeport. » ; 

195 53° (Supprimé) 

196 54° L’article L. 5548–1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

197 « Lors de ses visites à bord du navire, l’inspecteur du 
travail ou le contrôleur du travail se fait accompagner par 
le ou les délégués de bord ou délégués du personnel, si ces 
derniers le souhaitent. » ; 

198 55° Le chapitre IX est ainsi rédigé :  

199 « CHAPITRE IX 
200 « Dispositions applicables aux gens de 

mer autres que marins  

201 « Section 1  

202 « Dispositions générales applicables 

203 « Art. L. 5549–1. – Les dispositions suivantes s’appli-
quent également aux gens de mers autres que marins : 

204 « 1° Les chapitres Ier, II et III du titre Ier, le titre III et le 
titre VI du présent livre ; 

205 « 2° L’article L. 5521–4. » ;  

206 « Section 2  

207 « Relations de travail 

208 « Art. L. 5549–2. – Le titre IV du présent livre 
s’applique également aux gens de mer autres que 
marins, à l’exception des articles L. 5542–7 et L. 5542– 
8, L. 5542–15, L. 5542–17, L. 5542–21–1 à L. 5542–28, 
L. 5542–34 à L. 5542–38, L. 5542–40 à L. 5542–44, 
L. 5542–48, L. 5542–49, L. 5544–12, L. 5544–21, 
L. 5544–34 à L. 5544–41, L. 5544–43 à L. 5544–54, 
L. 5544–56, L. 5544–57 et L. 5546-2 ainsi que les 
articles L. 5542–11 à L. 5542–14 en tant qu’ils concer-
nent le contrat au voyage. 

209 « Art. L. 5549–3. – Les règles particulières relatives à 
la durée du travail et au repos hebdomadaire des gens de 
mer autres que marins, et embarqués temporairement à 
bord d’un navire, sont fixées par décret en Conseil d’État. 
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210 « Lorsque ces règles particulières concernent les 
personnels de droit privé non marins des établissements 
publics de recherche à caractère industriel et commercial, 
des groupements dans lesquels les établissements de 
recherche détiennent des participations majoritaires, 
embarqués à bord d’un navire de recherche océanogra-
phique ou halieutique, ce décret est pris après consulta-
tion des établissements et groupements ainsi que des 
organisations les plus représentatives de ces personnels. 

211 « Art. L. 5549–4. – Sauf mention contraire, les dispo-
sitions du présent chapitre sont précisées par décret. » 

Amendement no 65 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Après l’alinéa 3, insérer les sept alinéas suivants : 
« 1° bis Après l’article L. 5541-1, est inséré un article 

L. 5541-1-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 5541-1-1. – Les salariés autres que gens de mer, 

effectuant des travaux ou exerçant certaines activités définies 
par voie réglementaire dans les limites des eaux territoriales et 
intérieures françaises, en deçà des limites extérieures de la 
zone économique exclusive, ou dans d’autres eaux en qualité 
de salariés d’entreprises françaises, relèvent, pour les périodes 
d’exercice de leurs activités en mer, des articles L. 5544-2 à 
L. 5544-5, L. 5544-8, L. 5544-11, L. 5544-13, L. 5544-15, 
L. 5544-17 à L. 5544-20, L. 5544-23-1 sous réserve des 
alinéas suivants : 

« 1° Pour tenir compte de la continuité des activités 
exercées en mer, des contraintes portuaires, ou de la sauve-
garde du navire ou des installations et équipements en mer, 
un accord d’entreprise ou d’établissement peut organiser la 
répartition de la durée du travail sur une période de deux 
semaines de travail consécutives suivies de deux semaines de 
repos consécutives, sans préjudice de l’application de l’article 
L. 5544-15. L’accord prévoit les mesures mentionnées au 4° 
du III de l’article L. 5544-4 ; 

« 2° Pour l’application de l’article L. 5544-13, sont égale-
ment pris en compte les installations et équipements. 

« L’employeur des salariés mentionnés au premier alinéa, 
ou son représentant, exerce les responsabilités confiées au 
capitaine par les articles L. 5544-2, L. 5544-13 et L. 5544-20. 

« Les salariés exerçant les activités mentionnées au premier 
alinéa amenés à travailler à l’étranger bénéficient du droit au 
rapatriement prévu au présent livre et peuvent solliciter la 
délivrance de la pièce d’identité des gens de mer lorsqu’ils 
remplissent les conditions de nationalité ou de résidence 
exigées pour l’obtention de ce document. 

« Les conditions d’application du présent article sont préci-
sées par décret. ». 

Amendement no 62 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Substituer à l’alinéa 11 les onze alinéas suivants : 
« II. – Les clauses obligatoires du contrat d’engagement 

maritime mentionnées au I sont les suivantes : 
« 1° Les nom et prénoms du marin, sa date et son lieu de 

naissance, son numéro d’identification ; 
« 2° Le lieu et la date de la conclusion du contrat ; 
« 3° Les nom et prénoms ou raison sociale et l’adresse de 

l’armateur ; 
« 4° Les fonctions qu’il exerce ; 
« 5° Le montant des salaires et accessoires ; 

« 6° Les droits à congés payés ou la formule utilisée pour les 
calculer ; 

« 7° Les prestations en matière de protection de la santé et 
de sécurité sociale qui doivent être assurées au marin par 
l’armateur ; 

« 8° Le droit du marin à un rapatriement ; 
« 9° La référence aux conventions et accords collectifs 

applicables ; 
« 10° Le terme du contrat si celui-ci est conclu pour une 

durée déterminée. » 

Amendement no 63 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Après l’alinéa 83, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 24° bis L’article L. 5542-48 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 5542-48. – Tout différend qui peut s’élever à 

l’occasion de la formation, de l’exécution ou de la rupture 
d’un contrat de travail entre l’employeur et le marin est porté 
devant le juge judiciaire. Sauf en ce qui concerne le capitaine, 
cette instance est précédée d’une tentative de conciliation 
devant l’autorité compétente de l’État. 

« Lors de la conciliation, lorsque le litige porte sur la 
rupture du contrat, l’employeur et le marin peuvent 
convenir, ou l’autorité compétence de l’État proposer, d’y 
mettre un terme par accord. Cet accord prévoit le versement 
par l’employeur au marin d’une indemnité forfaitaire, dans 
les conditions et selon le barème prévus par les deux premiers 
alinéas de l’article L. 1235-1 du code du travail. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées 
par décret en Conseil d’État. ». 

Amendement no 69 deuxième rectification  présenté par 
M. Plisson. 

Après l’alinéa 83, insérer les cinq alinéas suivants : 
« 24° bis À la première phrase de l’article L. 5542-50, les 

mots : « d’un marin » sont remplacés par les mots : « de gens 
de mer » ; 

« 24° ter À l’article L. 5542-51, les mots : « un marin » sont 
remplacés par trois fois par les mots : « tous gens de mer » ; 

« 24° quater Au 1° du même article, le mot : « lui » est 
remplacé par le mot : « leur » ; 

« 24° quinques L’article L. 5542-53 est complété par les 
mots : « pour les gens de mer » ; 

« 24° sexies L’article L. 5542-54 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le présent article est applicable aux gens de 
mer autres que marins en tant qu’il concerne le contrat au 
voyage. »; 

« 24° septies L’article L. 5542-55 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Le présent article est applicable aux 
gens de mer autres que marins en tant qu’il concerne le 
contrat au voyage. »; ». 

Amendement no 64  présenté par M. Plisson. 
Substituer à l’alinéa 89 les onze alinéas suivants : 
« Art. L. 5543-1-1. – I. – La Commission nationale de la 

négociation collective maritime est chargée, sans préjudice 
des missions confiées à la commission prévue à l’article 
L. 2271-1 du code du travail : 

« 1° de proposer au ministre chargé des gens de mer toutes 
mesures de nature à faciliter le développement de la négocia-
tion collective dans le secteur maritime ; 
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« 2° d’émettre un avis sur les projets de loi, d’ordonnance et 
de décret relatifs aux règles générales portant sur les relations 
individuelles et collectives du travail des gens de mer ; 

« 3° de donner un avis motivé au ministre chargé des gens 
de mer et au ministre chargé du travail sur l’extension et 
l’élargissement des conventions et accords collectifs relevant 
de sa compétence, ainsi que sur l’abrogation des arrêtés 
d’extension ou d’élargissement ; 

« 4° de donner, à la demande d’au moins la moitié des 
membres de la commission d’interprétation compétente 
préalablement saisie, un avis sur l’interprétation des clauses 
d’une convention ou d’un accord collectif ; 

« 5° de suivre l’évolution des salaires effectifs et des 
rémunérations minimales déterminées par les conventions 
et accords collectifs relevant de sa compétence ; 

« 6° d’examiner le bilan annuel de la négociation collective 
dans le secteur maritime ; 

« 7° de suivre annuellement l’application dans les conven-
tions collectives relevant de sa compétence du principe « à 
travail égal salaire égal », du principe de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes et du principe d’égalité 
de traitement entre les salariés, ainsi que des mesures prises 
en faveur du droit au travail des personnes handicapées, de 
constater les inégalités éventuellement persistantes et d’en 
analyser les causes. La Commission nationale a qualité 
pour faire au ministre chargé des gens de mer toute propo-
sition pour promouvoir dans les faits et dans les textes ces 
principes d’égalité. 

« II. – La Commission nationale de la négociation collec-
tive maritime comprend des représentants de l’État, du 
Conseil d’État, ainsi que des représentants des organisations 
d’employeurs représentatives au niveau national et des 
organisations syndicales de gens de mer représentatives au 
niveau national. 

« III. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’organisation et de fonctionnement de la 
Commission nationale de la négociation collective maritime. 

« IV. – Pour l’application de l’article L. 2222-1 du code 
du travail au présent livre, les conventions ou accords collec-
tifs de travail concernant les gens de mer tiennent compte des 
conventions ou accords collectifs de travail conclus pour les 
personnels susceptibles de se voir appliquer plusieurs régimes 
conventionnels selon leur situation, à terre ou embarquée. » 

Amendement no 87  présenté par M. Capet. 
I. – À l’alinéa 114, après le mot : 
« étendu », 
insérer les mots : 
« ou une convention ou un accord d’entreprise ou 

d’établissement ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 115 : 
« III. – Les conventions ou accords mentionnés au II 

prévoient : ». 
III. – En conséquence, compléter l’alinéa 120 par les 

mots : 
« notamment les conditions dans lesquelles il peut être 

dérogé aux durées maximales de travail ». 

Amendement no 90  présenté par M. Capet. 
À l’alinéa 128, supprimer le mot : 

« collectif ». 

Amendement no 88  présenté par M. Capet. 
Rédiger ainsi le début de l’alinéa 146 : 
« Art. L. 5544-39-1.– Pendant le temps de son inscription 

sur les listes d’équipages, les avantages... (le reste sans change-
ment). ».  

Amendement no 68  présenté par M. Plisson. 
Après l’alinéa 152, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 43° bis L’article L. 5544-63 est ainsi modifié : 
« a) Au premier alinéa, les mots : « pour un marin » sont 

supprimés ; 
« b) Le début du 1° est ainsi rédigé : « 1° Pour un marin, 

l’obligation... (le reste sans changement) » ; 
« c) Le début du 2° est ainsi rédigé : « 2° Pour les gens de 

mer, l’obligation prévue aux premier et deuxième alinéas de 
l’article L. 5544-13 ainsi qu’à l’article L. 5549-1 en matière... 
(le reste sans changement). »; ». 

Amendement no 71 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Insérer après l’alinéa 194 les dix alinéas suivants : 
« Art. L. 5546-1-8. – I. – Est puni de 3 750 € d’amende le 

fait pour un service de recrutement et de placement 
mentionné au II de l’article L. 5546-1-1 : 

« 1° D’exercer l’activité de recrutement ou de placement de 
gens de mer sans être inscrit au registre national mentionné 
au même II ; 

« 2° De ne pas adresser à l’autorité compétente le bilan 
annuel mentionné au même article ; 

« 3° De ne pas tenir à jour ou à disposition de l’autorité 
compétente le registre des gens de mer recrutés ou placés 
mentionné au même article ; 

« 4° D’avoir recours à des agissements qui auraient pour 
objet ou pour effet d’empêcher ou de dissuader les gens de 
mer d’obtenir un emploi pour lequel ils possèdent les condi-
tions requises, en violation de l’article L. 5546-1-2 ; 

« 5° De ne pas s’assurer du respect des obligations mention-
nées à l’article L. 5546-1-3 relatives aux qualifications 
requises, à l’aptitude médicale en cours de validité, aux 
documents professionnels détenus par les gens de mer ainsi 
qu’aux contrats d’engagement maritimes et aux conditions de 
leur examen préalable à leur signature ; 

« 6° De ne pas s’assurer que l’armateur dispose de la 
garantie financière prévue par l’article L. 5542-32-1 ; 

« 7° De ne pas procéder à l’information de l’autorité 
administrative compétente dans les conditions prévues à 
l’article L. 5546-1-4 ; 

« 8° D’exercer son activité sans justifier de la garantie 
financière, de l’assurance ou de tout autre dispositif équiva-
lent mentionné à l’article L. 5546-1-5. 

« II. – Le fait d’imputer aux gens de mer tous frais, direc-
tement ou indirectement, occasionnés au titre de leur recru-
tement, de leur placement ou de l’obtention d’un emploi, en 
méconnaissance de l’article L. 5546-1-7, est puni des peines 
prévues à l’article L. 5324–1 du code du travail. ». 

Amendement no 61  présenté par M. Plisson. 
Substituer aux alinéas 203 à 205 les cinq alinéas suivants : 
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« Art. L. 5549-1. – I. – Les titres Ier, III et VI du présent 
livre et l’article L. 5521-4 s’appliquent également aux gens de 
mer autres que marins. 

« II. – Les gens de mer autres que marins ne peuvent 
travailler à bord d’un navire que s’ils remplissent des condi-
tions d’aptitude médicale. 

« L’aptitude médicale requise pour la navigation est 
contrôlée par le service de santé des gens de mer. 

« Les normes d’aptitude médicale, selon les fonctions à 
bord ou les types de navigation, les cas de dispense, la 
durée de validité du certificat d’aptitude médicale délivré à 
l’issue du contrôle d’aptitude médicale, sa forme ainsi que les 
voies et délais de recours en cas de refus de délivrance du 
certificat sont précisés par décret en Conseil d’État. 

« III. – Les gens de mer autres que marins doivent, pour 
l’exercice de leurs fonctions à bord d’un navire, avoir suivi 
une formation minimale dont le contenu est fixé par voie 
réglementaire. » 

Amendement no 66  présenté par M. Plisson. 
À l’alinéa 208, substituer à la référence : 
« L. 5542-21-1 » 
la référence : 
« L. 5542-21 ». 

Amendement no 120  présenté par M. Plisson. 
À l’alinéa 208, substituer à la référence : 
« L. 5542-49 » 
la référence :  
« L. 5542-52 ». 

Amendement no 67 rectifié  présenté par M. Plisson. 
Après l’alinéa 210, insérer les cinq alinéas suivants : 
« Art. L. 554-9-3-1. – Lorsque les gens de mer autres que 

marins sont blessés ou malades pendant le cours de l’embar-
quement ou après que le navire a quitté le port où ils ont été 
embarqués, l’armateur s’assure qu’ils ont accès à des soins 
médicaux rapides et adéquats. 

« L’employeur prend en charge les dépenses liées à ces 
soins, y compris les frais de transport éventuels, de telle 
sorte qu’ils soient intégralement assurés pour l’intéressé 
jusqu’à son hospitalisation ou son retour à domicile, ou, si 
le navire est à l’étranger, son rapatriement, sans qu’il ait à en 
avancer les frais, sauf lorsque la maladie n’a pas été contractée 
pendant l’embarquement. Les dispositions du présent alinéa 
n’ont pas pour effet de se substituer aux dispositions du code 
de la sécurité sociale relatives à la prise en charge et au 
remboursement des prestations en nature par le régime de 
sécurité sociale dont relève l’intéressé. 

« En cas de décès, les frais funéraires, y compris le rapatrie-
ment du corps et des effets personnels, sont à la charge de 
l’employeur. 

« En cas de blessure, les gens de mer autres que marins sont 
tenus, sauf cas de force majeure, d’en faire la déclaration au 
capitaine au plus tard lorsqu’ils quittent le service au cours 
duquel ils ont été blessés. 

« Les modalités d’application du présent article sont préci-
sées par voie réglementaire, notamment les conditions et 
limites dans lesquelles l’employeur se fait rembourser par 

l’intéressé pour lequel il a fait l’avance des frais, dans la 
limite des droits de celui-ci aux prestations qui lui sont 
dues. ». 

Amendement no 89  présenté par M. Capet. 
Après l’alinéa 210, insérer l’alinéa suivant : 
« Art. L. 5549-3-1. – Pour l’application aux gens de mer 

autres que marins des dispositions de l’article L. 5542-18, les 
mots : « au rôle » sont remplacés par les mots : « sur la liste ».». 

Annexes 

SAISINE POUR AVIS D’UNE COMMISSION 

La commission du développement durable et de l’aména-
gement du territoire a décidé de se saisir pour avis du projet 
de loi relatif à la consommation (no 1015). 

SAISINES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu de M. le 
Président du Conseil constitutionnel une lettre l’informant 
que, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitu-
tion, de soixante sénateurs ont saisi le Conseil constitutionnel 
de la loi portant prorogation du mandat des membres de 
l’Assemblée des Français de l’étranger. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu de M. le 
Président du Conseil constitutionnel une lettre l’informant 
que, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitu-
tion, plus de soixante députés ont saisi le Conseil constitu-
tionnel de la loi relative à la sécurisation de l’emploi. 

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. le Premier ministre, un projet de loi autorisant 
la ratification de la convention du Conseil de l'Europe sur la 
prévention et la lutte contre les violences à l'égard des femmes 
et la violence domestique. 

Ce projet de loi, no 1026, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règle-
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de MM. Jean-Jacques Candelier et Patrice Carvalho, 
une proposition de loi visant à exonérer de taxe poids lourds 
les véhicules approvisionnant le consommateur final en 
énergie.  

Cette proposition de loi, no 1025, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l'aménagement 
du territoire, en application de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Jacques Myard, une proposition de loi visant à 
assurer le principe de laïcité dans les entreprises privées.  

Cette proposition de loi, no 1027, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement.  
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M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Patrick Hetzel et plusieurs de ses collègues, une 
proposition de loi visant à rendre obligatoire le service 
civique.  

Cette proposition de loi, no 1028, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l'éducation, en 
application de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Pierre Morel-A-L'Huissier, une proposition de 
loi tendant à réformer la procédure de l'examen de la gestion 
des collectivités territoriales par les chambres régionales des 
comptes.  

Cette proposition de loi, no 1029, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Bernard Accoyer et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à garantir l'impartialité des 
magistrats.  

Cette proposition de loi, no 1030, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de Mme Marie-Christine Dalloz et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à introduire la notion 
de territoires ruraux et de montagne dans le code de l'édu-
cation.  

Cette proposition de loi, no 1031, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l'éducation, en 
application de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Guénhaël Huet et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi sur les conditions de retransmission 
des événements sportifs à la télévision.  

Cette proposition de loi, no 1032, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l'éducation, en 
application de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Jean-Christophe Lagarde, une proposition de 
loi relative au financement de la recherche oncologique 
pédiatrique par l'industrie pharmaceutique.  

Cette proposition de loi, no 1033, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l'article 83 
du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. Luc Chatel et plusieurs de ses collègues, une 
proposition de loi visant à renforcer la réglementation des 
loteries en ligne et à protéger les consommateurs.  

Cette proposition de loi, no 1034, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de M. François Sauvadet et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à créer un registre national de 
donneurs d'organes.  

Cette proposition de loi, no 1035, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l'article 83 
du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de Mme Barbara Pompili et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à interdire la pratique de la 
chasse à courre, à cor et à cri.  

Cette proposition de loi, no 1036, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l'aménagement 
du territoire, en application de l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de MM. Bruno Le Roux, François Brottes, Guillaume 
Bachelay, Mme Barbara Pompili et M. François de Rugy, 
une proposition de loi visant à redonner des perspectives à 
l'économie réelle et à l'emploi industriel.  

Cette proposition de loi, no 1037, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de Mme Valérie Boyer et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à créer une consultation de 
longévité pour les personnes de 55 à 70 ans ayant cessé 
leur activité.  

Cette proposition de loi, no 1038, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l'article 83 
du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de Mme Véronique Besse et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à faire de la lutte contre le 
surendettement la grande cause nationale de l'année 2014.  

Cette proposition de loi, no 1039, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement.  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, transmise par M. le président du Sénat, une proposi-
tion de loi, adoptée par le Sénat, tendant à assurer une 
représentation juste et équilibrée des territoires au sein des 
conseils régionaux. 

Cette proposition de loi, no 1040, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 15 mai 
2013, de MM. Jean-Claude Fruteau et Patrick Ollier un 
rapport d'information, no 1024, sur la défiscalisation des 
investissements outre-mer. 

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 
CONSEIL NATIONAL DU SPORT 

(2 postes à pourvoir : 1 titulaire et 1 suppléant) 

Le Président de l’Assemblée nationale a désigné, le 15 mai 
2013, Mmes Brigitte Bourguignon, en qualité de titulaire, et 
Sophie Dion, en qualité de suppléant.  
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